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sont employés dans le présent rapport dans un 
contexte historique seulement.

Le rapport est produit par Ressources 
humaines et Développement social Canada, en 
collaboration avec le ministère des Finances, 
l’Agence du revenu du Canada, Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada 
et le Bureau du surintendant des institutions 
fi nancières.

Si vous désirez obtenir d’autres exemplaires de 
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RHDSC
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RAPPORT ANNUEL DU Régime de pensions du Canada 2005-2006

RPC ANS

TABLE DES matières
Avant-propos - Le Régime de pensions du Canada : fort de ses 40 ans! ................................1

Aperçu de l’année - 2005-2006 ................................................................................................3

Le Régime de pensions du Canada en bref .............................................................................4

Prestations et Dépenses...........................................................................................................5
Pensions de retraite .................................................................................................................. 5
Prestations d’invalidité ............................................................................................................. 6
Prestations de survivant ............................................................................................................ 7
Prestations de décès ................................................................................................................. 7
Autres dispositions ................................................................................................................... 7
Le processus d’appel  ............................................................................................................... 7

Veiller à la viabilité fi nancière  .................................................................................................9
Rapports actuariels ................................................................................................................. 10
Une approche équitable pour le fi nancement ........................................................................ 10
Financement au taux de régime permanent ........................................................................... 11

Responsabilité comptable  .....................................................................................................13
Compte du RPC ..................................................................................................................... 13
Actifs et gestion des fonds du RPC ......................................................................................... 13
Offi ce d’investissement du RPC .............................................................................................. 14
Investissements du RPC  ......................................................................................................... 14
Investir pour notre avenir ....................................................................................................... 14

Gestion du RPC ......................................................................................................................16
Recueillir et enregistrer les cotisations..................................................................................... 16
Prestations payées en trop ..................................................................................................... 16
Modifi cations proposées dans le budget de 2004 .................................................................. 16
Frais d’administration  ............................................................................................................ 17

Prestation de services améliorée – Service Canada ..............................................................19
Aider les Canadiens ................................................................................................................ 19
Prestation de services ............................................................................................................. 19
Traitement des prestations ..................................................................................................... 20

Regard vers l’avenir – Service Canada ...................................................................................21
Système d’exécution du renouvellement de la technologie de l’information (SERTI) .............. 21
Prestation de services en direct  ............................................................................................. 21
Simplifi er le processus de demande ........................................................................................ 22
Joindre tous les Canadiens ..................................................................................................... 22

ÉTATS FINANCIERS DU RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA ...............................................25
Le présent rapport sur le Régime de pensions du Canada (RPC) regroupe les données provenant de tous les 
ministères qui participent à l’administration du Régime : Développement social Canada (DSC), le ministère des 
Finances, l’Agence du revenu du Canada (ARC), Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC), 
le Bureau du surintendant des institutions fi nancières (BSIF) et l’Offi ce d’investissement du RPC (OIRPC).





RAPPORT ANNUEL DU Régime de pensions du Canada 2005-2006

1

RPC ANS

Avant-propos - LE RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA : FORT DE SES 40 ANS!

Depuis 40 ans, le Régime de pensions du 
Canada (RPC) contribue à la sécurité du revenu 
des Canadiennes et des Canadiens. Il s’agit 
d’une composante cruciale du fi let de sécurité 
sociale et du système de revenu de retraite du 
Canada.

En 1966, les Canadiens ont commencé à cotiser 
au RPC et au Régime de rentes du Québec 
(RRQ). Les régimes ont été mis sur pied pour 
fournir une mesure de protection du revenu aux 
travailleurs canadiens et à leurs familles, et ce, 
sous forme de pensions de retraite mensuelles, 
de prestations d’invalidité, de prestations 
d’enfant à charge, de prestations au survivant et 

de prestations de décès (celles-ci étant versées 
en un paiement unique et forfaitaire).

Des modifi cations ont été apportées au Régime 
au fi l des ans pour mieux répondre aux besoins 
des Canadiens. Parmi ces modifi cations fi gurent 
celles qui ont :

instauré de l’indexation annuelle intégrale au 
coût de la vie (1974);

permis d’éliminer les disparités quant à 
l’accès aux prestations des cotisants, hommes 
et femmes, ainsi que de leur époux survivant 
et des enfants à leur charge (1975);

éliminé les conditions de cessation d’emploi 
et d’évaluation des gains pour toucher des 
pensions de retraite à l’âge de 65 ans (1975); 

conclu des accords de sécurité sociale avec 
d’autres pays pour protéger les pensions 
des nouveaux Canadiens et des émigrants 
(1978);

permis l’exclusion des périodes de revenu nul 
ou minime consacrées aux soins d’un enfant 
de moins de sept ans (1978); 

prévu une plus grande souplesse pour 
permettre aux personnes âgées de 60 à 70 ans 
de toucher une pension de retraite ajustée sur 
une base actuarielle (1987);

introduit la répartition des crédits de 
pensions entre les époux en cas de divorce 
(1978) ou de séparation (1987); 

•

•

•

•

•

•

•
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permis la continuation du versement de la 
pension de survivant en cas de remariage 
(1987); 

permis le partage des pensions de retraite 
entre les époux (1987);

permis aux personnes travaillant sur une 
réserve, au sens de la Loi sur les Indiens, de 
cotiser au RPC (1988);

permis de transorfmer en profondeur le 
RPC, grâce à une approche unique et 
nouvelle au fi nancement, pour en faire un 
régime de pensions mieux capitalisé, qui 
assure le fi nancement des prestations à 
mesure que les cotisations du particulier 
s’accumulent (1998);

créé l’Offi ce d’investissement du RPC 
(1998); 

étendu les prestations aux conjoints de même 
sexe en union de fait (2000).

Le Régime de pensions du Canada continue 
d’être une importante partie du bien-être 
économique durable des Canadiens. Grâce au 
solide cadre fi nancier, les travailleurs et leurs 
familles peuvent être sûrs que le Régime de 
pensions du Canada pourra les aider quand ils 
en auront besoin.

•

•

•

•

•

•
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APERÇU DE L’ANNÉE - 2005-2006 

On a apporté des modifi cations au 
Règlement sur le Régime de pensions du 
Canada pour tenir compte de l’augmentation 
prévue du maximum des gains ouvrant droit 
à pension, de sorte que le maximum passera 
de 41 100 $ en 2005 à 42 100 $ en 2006. Le 
taux de cotisation est demeuré inchangé à 
9,9 p. 100.

Un total de 4,7 millions de Canadiens ont 
reçu des prestations du Régime de pensions 
du Canada (RPC), et la valeur totale de ces 
prestations s’est élevée à environ 25 milliards 
de dollars.

Environ 3,2 millions de personnes ont reçu 
17,7 milliards de dollars en pensions de 
retraite du RPC.

Environ 960 000 époux ou conjoints de fait 
survivants et 83 000 enfants de cotisants 
décédés ont reçu plus de 3,7 milliards de 
dollars en prestations du RPC.

Environ 296 000 personnes handicapées et 
89 000 de leurs enfants ont reçu près de 3,4 
milliards de dollars en prestations d’invalidité 
du RPC.

Les prestations de décès totalisaient près de 
0,3 milliard de dollars.

Des états de compte du cotisant ont été 
envoyés à 534 373 personnes âgées de 18 à 
70 ans.

•

•

•

•

•

•

•

Les frais d’administration se sont élevés à 
environ 462 millions, soit 1,85 p. 100 des 
25 milliards de dollars versés au titre des 
prestations du RPC. Ces frais se comparent 
avantageusement aux frais d’administration 
d’autres gros régimes de pension et aux 
REER personnels.

Le 31 mars 2006, le total de l’actif du RPC 
était évalué à environ 101,1 milliards de 
dollars. Cet actif était constitué d’obligations 
des gouvernements fédéral, provinciaux 
et territoriaux, de dépôts auprès du 
receveur général du Canada, de sommes à 
recevoir déduction faite du passif, d’actions 
canadiennes et étrangères de sociétés cotées 
en bourse, de titres du marché monétaire, 
d’obligations indexées sur l’infl ation, 
d’actions privées, de biens immobiliers et 
d’infrastructures. Les obligations, les actions 
et les actifs à rendement réel sont présentés à 
leur juste valeur.

•

•
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Le Régime de pensions du Canada EN BREF

Presque chaque personne qui travaille au 
Canada cotise au RPC ou à son plan jumeau, 
le Régime de rentes du Québec (RRQ), et 
profi tera à un moment ou à un autre des 
prestations de ces régimes.

Établi par une loi du Parlement en 1965 
et entré en vigueur en 1966, le RPC est un 
régime conjoint fédéral-provincial. Le Québec 
administre son propre régime, le RRQ, et 
participe à la prise de décisions relatives au 
RPC. Les prestations de chaque régime se 
fondent sur les crédits de pension accumulés 
dans le cadre de ces deux régimes. Les 
régimes sont fi nancés au moyen de cotisations 
obligatoires des employés, des employeurs et 
des travailleurs autonomes, ainsi qu’à partir 
des revenus de placement. (De l’information au 
sujet du RRQ est disponible auprès de la Régie 
des rentes du Québec, au www.rrq.gouv.qc.ca.)

Bien qu’il soit mieux connu pour ses pensions 
de retraite, le RPC fournit également des 
prestations d’invalidité, de décès, de survivant et 
d’enfant. Le RPC administre le plus important 
régime d’assurance-invalidité de longue durée 
au Canada. En plus des prestations mensuelles 
versées aux cotisants invalides admissibles et 
à leurs enfants, des services de réadaptation 
professionnelle et de soutien au retour au travail 
sont offerts à certains bénéfi ciaires invalides 
pour les aider à réintégrer la population 
active. En outre, une modifi cation au RPC 
adoptée en mai 2004 permet aux bénéfi ciaires 
de prestations d’invalidité du RPC qui 
retournent au travail de recommencer à recevoir 
rapidement des prestations advenant que leur 
invalidité réapparaît.

Le calcul des prestations repose sur le 
montant que le cotisant a versé au RPC, 
le nombre d’années pendant lesquelles il a 
cotisé au RPC et, dans certains cas, l’âge 
du bénéfi ciaire. Les prestations ne sont pas 
versées automatiquement : chaque personne 
doit les demander et fournir une preuve 
d’admissibilité. Les prestations sont rajustées en 
janvier de chaque année pour tenir compte de 
l’augmentation du coût moyen de la vie, tel 
que mesuré par l’indice des prix à la 
consommation (IPC).

De nombreux Canadiens vivent et travaillent 
dans d’autres pays. D’autres déménagent ici 
après avoir cotisé à un régime de pension 
ailleurs. Pour protéger les pensions de ces 
personnes, le Canada a conclu des accords 
de sécurité sociale avec d’autres nations. Ces 
accords permettent à la population canadienne 
de recevoir des pensions d’autres pays et de 
toucher des prestations canadiennes à l’étranger. 
Ils permettent également la continuité de la 
protection en matière de sécurité sociale lorsque 
des Canadiens travaillent temporairement à 
l’étranger, éliminent la répétition des paiements 
de cotisations et aident les personnes à répondre 
aux conditions d’admissibilité de certaines 
prestations du RPC et de certaines pensions 
étrangères.
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Prestations ET DÉPENSES 

Le nombre de personnes recevant des prestations 
du RPC a augmenté de façon régulière au cours 
de la dernière décennie. Par conséquent, les 
dépenses du RPC ont également augmenté. Le 
graphique 1 montre les augmentations annuelles 
depuis 2002-2003. Le graphique 2 (page suivante) 
montre le pourcentage des dépenses du RPC par 
type de prestation.

Pensions de retraite

Les pensions de retraite représentent 70 p. 100 
du montant total des prestations versées par le 
RPC en 2005-2006. Le montant des pensions 
versées à chaque cotisant dépend du montant 
total des cotisations versées au Régime, du 
nombre d’années pendant lesquelles le cotisant a 

contribué au Régime et de l’âge auquel le cotisant 
commence à toucher des prestations. En mars 
2006, le montant maximum de la pension de 
retraite s’élevait à 844,58 $, et le montant versé en 
moyenne était de 473,94 $.

Le RPC offre une certaine souplesse quant à 
l’âge de la retraite. En effet, les cotisants peuvent 
commencer à recevoir leur pension de retraite dès 
l’âge de 60 ans, ou ils peuvent attendre à 
65 ans pour recevoir un montant plus important. 
La pension des personnes qui commencent à 
la recevoir avant l’âge de 65 ans est réduite de 
façon permanente de 0,5 p. 100 pour chaque mois 
précédant leur 65e anniversaire pour tenir compte 
du fait qu’elles la recevront, en moyenne, pendant 
plus longtemps qu’une personne qui prend sa 
retraite à 65 ans. 

Graphique 1 :   Prestations et dépenses par année financière
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La pension des personnes qui commencent à la 
recevoir après l’âge de 65 ans est majorée de façon 
permanente de 0,5 p. 100 par mois par le RPC 
(jusqu’à concurrence de 30 p. 100), ce qui refl ète 
le fait que ces aînés recevront les prestations 
pendant une plus courte période, en moyenne. Les 
ajustements de la pension visent à s’assurer qu’il y 
a ni avantage ni inconvénient à prendre sa retraite 
à un âge particulier. L’actuaire en chef du RPC a 
terminé une étude sur cette question en mars 2003. 
L’étude est disponible à l’adresse www.bsif.gc.ca.

Prestations d’invalidité

Les prestations d’invalidité, versées aux 
cotisants admissibles et à leurs enfants, 
représentent 14 p. 100 du montant total des 

prestations payées par le RPC en 2005-2006. 
En mars 2006, le montant maximum de la 
prestation d’invalidité mensuelle s’élevait à 
1 031,05 $ et, en moyenne, le montant versé était 
de 774,82 $. La prestation d’enfant mensuelle 
connaissait un taux fi xe de 200,47 $.

Dans le cadre du projet de loi C-30, une 
modifi cation au Régime de pensions du Canada 
a été adoptée au Parlement en mai 2004 afi n 
de permettre le rétablissement automatique 
des prestations d’invalidité. Le consentement 
provincial requis a été obtenu, et la modifi cation 
concernant le rétablissement est entrée en 
vigueur le 31 janvier 2005.

Graphique 2 :   Percentage des prestations payées en 2005-2006
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Cette modifi cation permet aux bénéfi ciaires 
de prestations d’invalidité du RPC qui 
retournent au travail de recommencer à recevoir 
rapidement des prestations advenant que leur 
invalidité réapparaît. Les bénéfi ciaires disposent 
de deux ans après l’arrêt de leurs prestations 
pour en demander le rétablissement. La 
disposition s’applique aux prestataires qui ont 
informé le RPC de leur retour au travail et dont 
les prestations ont cessé d’être versées le 
31 janvier 2005 ou après cette date.

Prestations de survivant

Les prestations de survivant, versées à l’époux 
ou au conjoint de fait survivant de la personne 
cotisante et à ses enfants à charge, représentent 
15 p. 100 du montant total des prestations 
payées par le RPC en 2005-2006. Le montant 
mensuel de la prestation de survivant dépend 
de l’âge de l’époux ou du conjoint de fait 
au décès et des autres prestations que le 
bénéfi ciaire pourrait recevoir du RPC. En mars 
2006, le montant maximum de la prestation de 
survivant mensuelle à l’âge de 65 ans était de 
506,75 $, et, le montant moyen était de 307,75 $. 
La prestation d’enfant mensuelle connaissait un 
taux fi xe de 200,47 $.

Prestations de décès

Les prestations de décès représentent 1 p. 100 
du montant total des prestations payées par le 
RPC en 2005-2006. La prestation de décès est 
un paiement unique. Le montant maximum est 
de 2 500 $; en mars 2006, le paiement moyen 
était de 2 225,97 $.

Autres dispositions

Le RPC comporte des dispositions qui 
compensent les périodes de faible revenu, 
notamment la clause d’exclusion pour élever 
des enfants (CEEE) et la clause d’exclusion 
générale de 15 p. 100. La CEEE permet 
au RPC d’exclure du calcul des prestations 
les années pendant lesquelles une personne 
demeure à la maison ou pendant lesquelles elle 
a réduit sa participation à la population active 
pour s’occuper d’un enfant de moins de 7 ans. 
Tous les mois suivant la naissance de l’enfant 
jusqu’à ce que celui-ci atteigne l’âge de 7 ans 
peuvent être exclus, pourvu que le cotisant 
réponde à tous les critères, y compris ceux 
relatifs au revenu faible ou nul.

La clause d’exclusion générale permet d’exclure 
15 p. 100 des années à faible revenu afi n d’aider 
à contrer les périodes de revenu faible ou nul (p. 
ex. dans les situations de chômage, de maladie 
ou de retour aux études). Le Régime a d’autres 
dispositions en vertu desquelles les époux ou 
conjoints de fait peuvent partager leurs pensions 
(si l’union est intacte) ou leurs crédits de 
pension (en cas de divorce ou de séparation).

Le processus d’appel

Les demandes de prestations du RPC peuvent 
être révisées dans trois cas. La plupart des 
demandes d’examen reçues concernent une 
demande de prestations d’invalidité.

La première possibilité consiste à présenter une 
demande au ministre des Ressources humaines 
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et du Développement social (voir la note au 
verso de la page couverture du rapport) en vue 
du réexamen (ou de l’examen administratif) 
d’une décision concernant une prestation, un 
partage des crédits de pension ou le partage 
d’une pension.

Une personne qui n’est pas satisfaite de la 
décision rendue au niveau du réexamen 
ministériel peut en appeler à un tribunal 
de révision. Un tribunal de révision est un 
organisme indépendant composé de trois 
personnes choisies par le Commissaire des 
tribunaux de révision à partir d’un groupe 
d’experts de 100 à 400 membres à temps partiel 
qui sont nommés par le gouverneur en conseil.

En 2005-2006, le Bureau du Commissaire des 
tribunaux de révision (BCTR) a reçu 4 329 
appels relativement au Régime de pensions du 
Canada. Au cours de la même période, le BCTR 
a rendu 3 091 décision, desquelles 1 772 (57 p. 
100 du total) étaient en faveur de l’appelant. 
De plus, 324 autres cas se sont conclus par un 
règlement offert par le Ministère.

Une autre possibilité d’appel concernant 
le Régime de pensions du Canada est la 
Commission d’appel des pensions, un tribunal 
administratif travaillant sans lien de dépendance 
avec le gouvernement. Les membres de la 
Commission sont des juges ou d’anciens juges de 
la cour fédérale ou de la cour supérieure d’une 
province. À ce niveau, les demandeurs ou le 
ministre doivent demander « l’autorisation d’en 
appeler » avant que l’audience ne soit tenue. En 
2005-2006, 83 p. 100 des demandes examinées 
ont obtenu « l’autorisation » d’en appeler. 
Des audiences ont été tenues dans les grands 
centres canadiens. Les frais de déplacement et 
d’hébergement sont assumés pour les parties à 
qui on demande de se déplacer pour se rendre 
à une audience. Les demandeurs peuvent se 
représenter eux-mêmes ou non, et le ministre 
est représenté par un avocat. La plupart des 
dossiers concernent des prestations d’invalidité. 
Les audiences et les décisions sont ouvertes au 
public. Au cours de la dernière année, dans 53 
p. 100 des cas, la décision fi nale était en faveur 
du demandeur.

Les décisions de la Commission d’appel des 
pensions peuvent être amenées devant les 
tribunaux fédéraux pour un examen judiciaire. 
Les tribunaux fédéraux peuvent confi rmer la 
décision ou la renvoyer à la Commission d’appel 
des pensions pour un nouvel examen.
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VEILLER à la viabilité fi nancière
En tant qu’administrateurs conjoints du RPC, 
les ministres des Finances fédéral et provinciaux 
examinent l’état fi nancier du Régime tous les trois 
ans et font des recommandations pour indiquer si 
les taux de prestation ou de cotisation devraient 
être modifi és. Ils fondent leurs recommandations 
sur plusieurs facteurs, y compris les résultats de 
l’examen du Régime par l’actuaire en chef. Selon 
la loi, l’actuaire en chef doit produire un rapport 
actuariel sur le RPC tous les trois ans (au cours de 
l’année précédant l’examen ministériel du Régime 
prescrit par la loi). Les dispositions du RPC 
exigent également que l’actuaire en chef prépare 
un rapport actuariel chaque fois qu’un projet 
de loi déposé au Parlement a, selon l’actuaire en 
chef, une incidence importante sur les estimations 
du plus récent rapport actuariel triennal. Ainsi, 
il est possible de veiller à ce que les incidences 
fi nancières à long terme des changements proposés 
au Régime soient dûment prises en considération.

Les changements aux dispositions du Régime de 
pensions du Canada en ce qui concerne le niveau 
général de prestations, le taux de cotisation ou 
le cadre de la politique de placement peuvent 
être apportés seulement au moyen d’une loi 
du Parlement. Tous ces changements exigent 
l’accord d’au moins deux tiers des provinces 
participantes représentant au moins les deux tiers 
de la population. Les changements entrent en 
vigueur seulement après un préavis de deux ans, 
à moins que toutes les provinces renoncent à cette 
exigence, et une fois que les décrets provinciaux 
confi rmant les changements ont été adoptés. Le 
Québec participe à la prise de décisions concernant 
les modifi cations du Régime de pensions du 
Canada, même s’il administre son propre régime. 

Il est important que le Québec prenne part aux 
modifi cations du Régime de pensions du Canada 
afi n d’assurer la transférabilité des pensions du 
RRQ et du RPC dans tout le Canada.

Les ministres des Finances fédéral, provinciaux 
et territoriaux ont terminé l’examen triennal de 
2004-2006 du RPC en juin 2006. Les ministres 
ont fondé leur examen sur différents facteurs, dont 
les conclusions du Vingt et unième rapport actuariel 
sur le Régime de pensions du Canada, produit 
par l’actuaire en chef du Régime de pensions 
du Canada spécialement pour l’examen. Les 
ministres ont conclu que le Régime était viable 
fi nancièrement et que, pour l’instant, il pouvait 
être capitalisé grâce au taux de contribution actuel 
de 9,9 p. 100. Pour de plus amples renseignements 
sur cet examen ainsi que sur les examens 
antérieurs du Régime, consultez le site suivant : 
www.cpp-rpc.gc.ca.

Les ministres fédéral, provinciaux et territoriaux 
recommandent de plus deux changements au 
RPC : permettre aux cotisants de longue date au 
RPC (c’est-à-dire ceux qui ont contribué pendant 
25 ans ou plus) d’être admissibles à des prestations 
d’invalidité s’ils ont des cotisations valables pour 
trois, au lieu de quatre, des six dernières années; 
établir des lignes directrices quant à l’application 
d’une disposition actuelle sur le fi nancement du 
RPC afi n de permettre le fi nancement complet 
de toute nouvelle prestation ou des améliorations 
apportées aux prestations actuelles. Les ministres 
ont convenu de faire tout en leur pouvoir 
pour mettre ces changements en œuvre le plus 
rapidement possible.
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Rapports actuariels

Le Vingt et unième rapport actuariel a été déposé 
au Parlement par le ministre des Finances en 
décembre 2004. Le rapport fait état de la situation 
fi nancière du Régime en date du 31 décembre 
2003 et il contient des renseignements utiles pour 
évaluer la viabilité fi nancière du Régime à long 
terme, dans l’hypothèse où les dispositions du 
Régime demeurent inchangées. Les conclusions 
du rapport constituent un élément important 
dont ont tenu compte les ministres des Finances 
fédéral et provinciaux au moment d’effectuer 
l’examen triennal du RPC pour 2004-2006. 
L’examen triennal précédent du Régime avait 
été fondé sur les constatations du Dix-huitième 
rapport actuariel (en date du 31 décembre 2000). 
Depuis la publication de ce rapport, le Régime de 
pensions du Canada a fait l’objet d’une série de 
modifi cations, dont les incidences fi nancières sont 
signalées dans les dix-neuvième et vingtième rapports 
actuariels.

Les ministres fédéral et provinciaux des Finances 
ont appuyé les revues régulières par les pairs 
des rapports actuariels triennaux. À cette fi n, un 
groupe de trois actuaires canadiens indépendants 
choisis par le Government Actuary’s Department 
(GAD) du Royaume-Uni dans le cadre d’un 
processus indépendant a examiné le Vingt et 
unième rapport actuariel. Le groupe a conclu que 
le rapport avait été rédigé avec compétence, que 
les hypothèses utilisées dans le rapport actuariel 
étaient appropriées et, par conséquent, que 
l’actuaire en chef avait eu raison de conclure que 
le RPC était stable fi nancièrement. Le groupe a 
également affi rmé que le rapport répondait aux 
normes professionnelles actuelles de la pratique 

actuarielle et qu’il employait des données et des 
méthodologies adéquates et raisonnables. En plus 
de ces conclusions, le comité a formulé certaines 
recommandations concernant la préparation des 
prochains rapports actuariels. Pour sa part, le 
GAD a conclu que le travail effectué par le comité 
répondait de façon adéquate aux questions. Les 
Canadiens peuvent donc se fi er aux résultats du 
Vingt et unième apport actuariel et aux conclusions de 
l’actuaire en chef quant à la santé fi nancière à long 
terme du Régime.

Le Bureau de l’actuaire en chef (BAC) examinera 
les recommandations du groupe et en tiendra 
compte dans la préparation des prochains rapports 
actuariels triennaux. Depuis le premier examen 
par les pairs, le BAC a élaboré un processus 
d’examen par les pairs solide pour son travail. Le 
rapport et les recommandations du groupe, ainsi 
que les rapports actuariels et les examens par les 
pairs antérieurs, se trouvent dans le site suivant : 
www.bsif.gc.ca. Le prochain rapport actuariel (au 
31 décembre 2006) doit être rendu public avant la 
fi n de 2007. En vue de la production de ce rapport, 
le BAC a tenu un séminaire d’une journée sur les 
prévisions démographiques et économiques pour 
le Canada afi n d’obtenir l’opinion de différents 
experts. Le séminaire a eu lieu en mars 2006.

Une approche équitable pour le 
fi nancement

Lorsqu’il a été inauguré en 1966, le RPC était un 
régime par répartition, muni d’une petite réserve. 
Cela signifi ait que les prestations versées à une 
génération proviendraient, en grande partie, 
des cotisations des générations suivantes. Cette 
approche était logique compte tenu de la situation 
économique, fi nancière et démographique de 
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l’époque. La période en question a été caractérisée 
par une croissance rapide des salaires et de la 
participation au marché du travail, et par les 
faibles rendements du capital investi.

Toutefois, les transformations démographiques 
et économiques et les changements apportés 
aux prestations dans les 30 ans qui ont suivi ont 
entraîné des coûts beaucoup plus élevés. Lorsque 
les ministres des Finances fédéral et provinciaux 
ont commencé leur examen quinquennal 
réglementaire des fi nances du RPC en 1996, les 
taux de cotisation, qui, en vertu de la loi, devaient 
atteindre 10,1 p. 100 d’ici 2016, devaient être 
augmentés de nouveau à 14,2 p. 100 en 2030, afi n 
que l’on puisse continuer à fi nancer le Régime par 
répartition.

En continuant à fi nancer le Régime par 
répartition, on aurait imposé un lourd fardeau 
fi nancier aux Canadiens qui participeraient au 
marché du travail dans 25 ans, ce qui a été jugé 
inacceptable par les gouvernements fédéral et 
provinciaux. Ainsi, en 1997, après d’importantes 
consultations auprès des Canadiens, ces 
gouvernements ont plutôt convenu de modifi er 
l’approche de fi nancement du Régime pour 
que celui-ci soit fi nancé par répartition et par 
capitalisation intégrale. La capitalisation intégrale 
suppose que chaque génération paie ses propres 
prestations.

Financement au taux de régime 
permanent

Afi n de réduire le fardeau pour les générations 
futures, les gouvernements fédéral et provinciaux 
ont inauguré le fi nancement au taux de régime 
permanent en 1997, dans le cadre de l’entente 

de réforme. Cette démarche exige que les taux 
de cotisation ne soient pas établis en-dessous du 
taux le plus bas prévu, afi n d’assurer la stabilité 
fi nancière à long terme du Régime sans avoir 
recours à d’autres augmentations des taux. Au 
moment des réformes, ce taux a été établi à 
9,9 p. 100. Dans le cadre du fi nancement au 
taux de régime permanent, on prévoit que le 
taux de cotisation augmentera graduellement 
(de 5,6 p. 100 en 1996) pour atteindre 9,9 p. 100 
en 2003, et rester par la suite à ce taux.

Selon l’actuaire en chef du Canada, l’approche 
du taux de régime permanent engendrera un 
niveau de cotisation qui dépassera les prestations 
versées jusqu’en 2022. Les fonds qui ne sont pas 
immédiatement requis pour payer les prestations 
seront transférés à l’Offi ce d’investissement du 
RPC en vue d’être investis.

L’actif du Régime s’accumulera rapidement au 
cours de cette période et, avec le temps, cela aidera 
à payer les coûts croissants prévus lorsque de plus 
en plus de « baby-boomers » commenceront à 
recevoir leur pension de retraite.

À partir de 2022, lorsque la plupart des baby-
boomers auront pris leur retraite et que le montant 
des prestations versées commencera à excéder les 
cotisations, les revenus de placement provenant 
des actifs accumulés du RPC fourniront les fonds 
nécessaires pour combler la différence. Cependant, 
les cotisations demeureront la principale source de 
fi nancement des prestations.

L’approche de fi nancement au taux de régime 
permanent a fait en sorte que le RPC est passé 
d’un fi nancement par répartition (muni d’une 
petite réserve) à une capitalisation supérieure. 
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D’ici 2025, on prévoit que le Régime sera fi nancé 
au préalable à 25 p. 100 (c.-à-d. que les actifs 
du Régime couvriront environ 25 p. 100 des 
obligations), comparativement à environ 7 p. 100 
au moment de l’entente de 1997. Le passage à un 
fi nancement au taux de régime permanent et les 
autres changements adoptés en 1997 ont permis 
de réduire la taille relative du passif non capitalisé 
du régime (prestations promises excédant la 
valeur de l’actif) d’une façon qui est équitable 
pour les différentes générations. L’adoption 
d’une approche de capitalisation supérieure, qui 
aurait éventuellement permis d’éliminer le passif 
non capitalisé, aurait créé une iniquité entre les 
générations. Pendant la transition, les cotisants 
de certaines générations auraient eu à verser des 
cotisations beaucoup plus élevées que d’autres 
– ils auraient eu à payer pour les prestations des 
retraités actuels ainsi que pour la constitution 
d’une réserve visant à couvrir leur propre retraite. 
Le maintien d’une approche par répartition aurait 
également été injuste, puisque cela se serait traduit 
par une hausse marquée du taux de cotisation au 
cours des décennies à venir.

Selon le Vingt et unième rapport actuariel, en date 
du 31 décembre 2003, le Régime est fi nancé à 
12 p. 100. Cela mène à un passif non capitalisé 
de 516,3 milliards de dollars. La taille relative du 
passif non capitalisé diminuera avec le temps étant 
donné que les actifs du Régime augmenteront plus 
rapidement que ses éléments de passif au cours 
des prochaines décennies et aussi rapidement par 
la suite. L’évolution du niveau de fi nancement et 
les taux de croissance prévus des éléments d’actif 
et de passif constitueront de meilleures mesures 
de la santé fi nancière du RPC que le passif non 
capitalisé enregistré à un moment précis. 

Un RPC fi nancé en partie ne représente pas 
seulement un juste équilibre entre les deux 
stratégies, mais contribue aussi à diversifi er le 
fi nancement du système de revenu de retraite du 
Canada, qui comprend les éléments suivants :

le programme de la Sécurité de la 
vieillesse (SV), fi nancé par les recettes du 
gouvernement fédéral;

l’épargne des particuliers, y compris 
les régimes de pension à impôt différé 
entièrement fi nancés par l’employeur et 
les régimes enregistrés d’épargne-retraite 
(REER).

Une méthode de fi nancement diversifi ée permet 
au système de revenu de retraite du Canada 
d’être moins vulnérable aux changements qui 
surviennent dans le contexte économique et 
démographique que ne le sont les systèmes des 
pays qui utilisent une méthode de fi nancement 
unique. En outre, l’approche canadienne 
concernant les dispositions relatives aux pensions, 
qui se fonde sur une combinaison de pensions 
gouvernementales et privées, constitue un moyen 
effi cace de satisfaire les besoins en revenu de 
retraite, d’après des organismes internationaux.

•

•
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Responsabilité COMPTABLE

Depuis l’année fi nancière 1999-2000, le RPC a 
adopté la méthode de comptabilité d’exercice pour 
les recettes et les dépenses. Cette méthode permet 
aux administrateurs d’obtenir un portrait fi nancier 
détaillé et de procéder à un meilleur appariement 
des recettes et des dépenses dans l’exercice au 
cours duquel ces opérations ont eu lieu.

En date du 31 mars 2006, le solde des actifs 
détenus dans le RPC était d’environ 101,1 
milliards de dollars. L’actif net du Régime 
est constitué de cotisations et de revenus de 
placements accumulés depuis la création du 
Régime en 1966, moins les prestations et les frais 
d’administration pour la même période. Selon 
l’actuaire en chef, l’actif du Régime augmentera 
considérablement au cours des 20 prochaines 
années.

Compte du RPC

On a établi un compte distinct, le Compte du RPC, 
dans les comptes du gouvernement du Canada 
afi n d’y comptabiliser les éléments fi nanciers du 
Régime : cotisations, intérêts, pensions et autres 
prestations payées, ainsi que frais d’administration. 
Les montants transférés au Fonds de placement 
du RPC et à l’Offi ce d’investissement du RPC 
(OIRPC) et les montants reçus de ces organismes 
fi gurent également dans le Compte. Le pouvoir 
de dépenser se limite à l’actif net du Compte du 
Régime. L’actif du RPC ne fait pas partie des 
recettes et des dépenses du gouvernement fédéral.

Avant l’entrée en vigueur du projet de loi C-3 
(Loi modifi ant le Régime de pensions du Canada et la 
Loi sur l’Offi ce d’investissement du régime de pensions 
du Canada), l’Offi ce d’investissement du Régime 
de pensions du Canada était chargé d’investir de 

nouveaux fonds générés en chiffres nets, tandis 
que le solde de fonctionnement et le portefeuille 
d’obligations du Compte du RPC étaient gérés 
par le gouvernement du Canada. La loi modifi ée 
prévoit le transfert à l’Offi ce d’investissement du 
RPC (OIRPC) des actifs du RPC qui étaient 
auparavant gérés par le gouvernement fédéral, et 
ce, à partir de 2004. Ces actifs comprennent les 
obligations détenues par le Fonds de placement du 
RPC et une partie du dépôt auprès du receveur 
général du Canada. L’OIRPC et le gouvernement 
fédéral ont signé une entente régissant le transfert 
des actifs. Les obligations seront transférées à 
l’OIRPC sur une période de trois ans, à partir 
de mai 2004. Pour ce qui est des fonds déposés 
auprès du receveur général du Canada, ils ont été 
complètement transférés sur une période de 12 
mois commençant en septembre 2004.

Actifs et gestion des fonds du RPC

L’entente entre l’OIRPC et le gouvernement 
fédéral prévoyait également que le RPC transfère 
tous les fonds excédentaires – une fois que les 
dépenses liées aux prestations et à l’administration 
aient été assumées – à l’OIRPC en vue d’obtenir 
un meilleur rendement. Le RPC produit des 
prévisions de trésorerie pour déterminer les fonds 
qui seront transférés vers l’OIRPC ou à partir de 
l’OIRPC et ces prévisions sont mises à jour de 
façon régulière.

Le RPC travaille en étroite collaboration avec 
l’OIRPC, différents ministères gouvernementaux 
et les banques afi n de coordonner les transferts et 
de mettre en œuvre un processus contrôlé. On a 
adopté un cadre de contrôle pour veiller à ce que 
le processus de transfert soit suivi adéquatement 
et à ce que toutes les mesures de contrôle soient 
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respectées. Par exemple, le RPC obtient des 
confi rmations à toutes les étapes critiques des 
transferts et peut donc suivre les fonds d’un 
endroit à l’autre.

Depuis septembre 2004, le RPC a transféré entre 
200 et 800 millions de dollars chaque semaine 
à l’OIRPC et a reçu entre 1,5 et 2 milliards de 
dollars à chaque fi n de mois de l’OIRPC pour 
assumer le paiement des prestations principales.

Offi ce d’investissement du RPC

L’Offi ce d’investissement du RPC a été créé par 
une loi du Parlement en décembre 1997 en vue 
de placer les fonds non requis par le Régime de 
pensions du Canada pour payer les prestations 
courantes.

L’Offi ce est une entité distincte du RPC. 
Il travaille sans lien de dépendance avec le 
gouvernement et est supervisé par un conseil 
d’administration indépendant. Son mandat 
prévu par la loi est de gérer les fonds transférés 
du RPC selon le meilleur intérêt des cotisants 
et des bénéfi ciaires du Régime. L’Offi ce doit 
également investir les actifs du RPC en vue 
d’atteindre un taux de rendement maximum, 
sans risque inacceptable de perte. L’OIRPC 
doit aussi tenir compte des facteurs qui peuvent 
infl uer sur le fi nancement du Régime et sur 
la capacité de ce dernier de respecter ses 
obligations fi nancières.

L’OIRPC a une vision d’investissement à long 
terme. Dans son dernier rapport, l’actuaire 
en chef du Canada estime que les revenus 
de cotisations dépasseront les versements 
de prestations du RPC et des frais pour de 

nombreuses années, et que le RPC n’aura 
pas besoin de fonds provenant de revenus de 
placement jusqu’en 2022.

Pour obtenir plus de renseignements sur 
le mandat, la structure de gouvernance et 
la politique d’investissement de l’OIRPC, 
consultez le www.oirpc.ca.

Investissements du RPC

En date du 31 mars 2006, les investissements du 
RPC étaient constitués de 27,8 milliards de dollars 
en valeurs à revenu fi xe, de 4,4 milliards de dollars 
en actions privées et de 8,5 milliards de dollars 
en obligations indexées sur l’infl ation, en biens 
immobiliers et en infrastructure et de 57,3 milliards 
de dollars en actions de sociétés cotées en bourse.

Le fonds du RPC a accumulé 13,1 milliards de 
dollars grâce à un rendement de 15,5 p. 100 pour 
l’exercice se terminant le 31 mars 2006.

Investir pour notre avenir

L’OIRPC est d’avis que, à long terme, les valeurs 
cotées en bourse donneront un meilleur rendement 
que les actifs à revenu fi xe. Par conséquent, il 
continuera d’investir dans des valeurs ou des 
actions cotées en bourse de manière à ce que 
les actifs soient conformes aux exigences de 
fi nancement à long terme du Régime.

Afi n de compléter son portefeuille passif d’actions 
cotées en bourse de 57,3 milliards de dollars, 
l’OIRPC a investi dans des capitaux propres par 
l’entremise de fonds gérés à l’extérieur qui offrent 
à des entreprises privées du capital de risque ainsi 
que du fi nancement pour leur expansion. Ces 
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placements sont faits par l’intermédiaire de sociétés 
en commandite ou de fonds communs gérés par 
des sociétés de placement au Canada et ailleurs 
dans le monde.

Au 31 mars 2006, les engagements en matière 
de capitaux à risque privés de l’OIRPC 
s’élevaient à environ 13,3 milliards de dollars, 
desquels 4,4 milliards de dollars ont été investis. 
Ces engagements sont gérés par plus de 50 
administrateurs de fonds externes différents.

Comme c’est le cas pour tous les fonds de pension 
importants, l’OIRPC cherche des possibilités 
d’augmenter ses investissements dans des actifs 
à rendement réel, tels que l’immobilier et les 
infrastructures, car, avec le temps, leur valeur 
égalera et surpassera probablement le taux général 
d’infl ation.

Conformément à son obligation légale d’organiser 
une réunion publique dans chaque province 
participante au moins une fois aux deux ans, 
l’OIRPC a tenu des réunions publiques dans 
chacune des provinces en janvier 2001, en juin 
2002 et en septembre et en octobre 2004. Les 
prochaines réunions auront lieu en 2006.
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GESTION du RPC
Recueillir et enregistrer les cotisations

Les cotisations au RPC sont versées à partir de 
gains se situant entre un niveau minimum et un 
niveau maximum. Le minimum (qui demeure 
constant) est de 3 500 $, et le maximum est 
ajusté annuellement afi n de tenir compte de 
la croissance du salaire canadien moyen dans 
l’industrie. Le montant maximum de gains 
ouvrant droit à pension au 1er janvier 2006 
était de 42 100 $ (une hausse par rapport à 
41 100 $ en 2005). Le cotisant cesse de verser 
des cotisations lorsqu’il atteint l’âge de 70 ans 
ou qu’il commence à recevoir une pension de 
retraite ou une prestation d’invalidité du RPC.

Les taux de cotisation pour l’année 2006 sont 
de 9,9 p. 100, divisés également entre les 
employés et les employeurs. Les travailleurs 
autonomes paient les deux portions, soit 
9,9 p. 100. Les employeurs et les employés 
versent environ 94 p. 100 des cotisations; l’autre 
6 p. 100 provient des travailleurs autonomes. 
En 2005-2006, les cotisations totalisaient 30,1 
milliards de dollars.

Toutes les cotisations au RPC sont remises 
à l’Agence du revenu du Canada (ARC). 
En outre, l’ARC évalue et vérifi e les gains 
et les cotisations, conseille les employeurs 
et les employés au sujet de leurs droits et 
responsabilités, effectue des vérifi cations et 
fait des rapprochements entre les rapports et 
les relevés T4. Pour vérifi er que les exigences 
en matière de cotisations sont respectées, 
l’ARC utilise un processus de conformité et 
d’application qui peut aller d’un rapprochement 
de données informatisées à une vérifi cation sur 

place. Il existe environ 1,5 million de comptes 
d’employeurs. En 2005-2006, l’ARC a effectué 
53 228 vérifi cations, en se concentrant sur les 
dossiers contenant des irrégularités.

Prestations payées en trop

Conformément à son mandat de gérer le RPC 
de façon effi cace, DSC a adopté un processus 
lui permettant de vérifi er si des prestations ont 
été payées en trop. Durant l’exercice 2005-
2006, on a détecté des versements excédentaires 
totalisant 53 millions de dollars. De ce montant, 
on a recouvré 45 millions de dollars et on a 
consenti des remises de dettes totalisant 
4 millions de dollars.

Modifi cations proposées dans le 
budget de 2004

En 2004, on a modifi é les règlements concernant 
les cotisations au Régime de pensions du 
Canada. Ces règlements permettent désormais 
à un nouvel employeur qui suit immédiatement 
un autre à la suite d’un changement dans la 
structure de l’entreprise de tenir compte des 
cotisations que l’employeur précédent a versées 
au moment de déterminer les montants dus. Ce 
changement s’applique également aux situations 
où un travailleur autonome devient employé 
d’une société qu’il dirigeait ou vice versa. Ces 
nouveaux règlements s’appliquent à toutes les 
années après 2003.

Avant cette modifi cation, lorsqu’une entreprise 
était restructurée – notamment lorsqu’on la 
liquidait et qu’on la reconstituait immédiatement 
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en une structure juridique différente (p. 
ex. lorsqu’une société en commandite était 
reconstituée en société de capitaux) ou 
lorsqu’on achetait une partie importante des 
biens de l’employeur ou une partie distincte 
de l’entreprise de l’employeur (p. ex. la vente 
d’une division distincte d’une société à une autre 
entreprise) – on traitait les employés comme 
s’ils avaient un nouvel employeur. Ce dernier 
devait à nouveau retenir des cotisations au RPC 
et il ne pouvait pas prendre en considération les 
cotisations retenues à la source par l’employeur 
précédent, même s’il n’y a pas eu d’interruption 
de service pour l’employé.

Les autres modifi cations clarifi ent le montant 
annuel des cotisations que l’employeur doit 
verser en vertu de la Loi et elles précisent que 
seuls les montants versés en excès peuvent être 
remboursés à l’employeur.

Ces changements harmoniseront les exigences 
en matière de cotisation du Régime de pensions 
du Canada et du Régime des rentes du Québec. 
Pour obtenir plus de renseignements sur ces 
modifi cations, veuillez communiquer avec 
l’Agence du revenu du Canada au 
1-800-959-5525.

Frais d’administration

En 2005-2006, environ 462 millions de dollars 
ont été déboursés pour l’administration du 
RPC, DSC comptant pour la majeure partie 
de ces coûts, soit 269 millions de dollars, et 
RHDSC pour 21 millions de dollars. L’ARC a 
eu besoin d’environ 101 millions de dollars, et 
Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada (TPSGC), 16 millions de dollars, pour 
les services du RPC. Le Bureau du surintendant 
des institutions fi nancières (BSIF), d’où siège 
le Bureau de l’actuaire en chef, comptait pour 
environ 1 million de dollars. L’OIRPC a engagé 
des frais d’exploitation de 54 millions de dollars.

Les dépenses administratives du RPC en 
2005-2006 représentent 1,85 p. 100 des 25 
milliards de dollars en prestations versées. Ces 
chiffres se comparent très favorablement avec 
ceux d’autres régimes de pension. De plus, 
les frais administratifs du RPC se comparent 
favorablement à ceux des REER. Le tableau 3 
présente les dépenses administratives du RPC 
pour les trois dernières années.
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Tableau 1:   Frais d’administration du RPC de 2003-2004 à 2005-2006

Frais (en millions de dollars)

Ministère/organisme             2003-2004   2004-2005   2005-2006

DSC (anciennement inclus dans DRHC)   

RHDSC (anciennement inclus dans DRHC)

Ancien DRHC

ARC

Frais d’expoitation de l’OIRPC

TPSGC

BSIF

Finances Canada

Total

-

-

309

85

19

15

1

0,4

429,4

263

10

-

96

31

16

1

0,3

417,3

269

21

-

101

54

16

1

0,3

462,3
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Prestation de services améliorée – SERVICE CANADA

L’objectif de Service Canada (SC) est d’offrir 
de meilleurs services à partir d’un point unique 
à plus de Canadiens dans plus de collectivités, 
avec la bonne attitude de prestation de services. 
Avec le temps, les services et les prestations 
fédérales seront regroupés, de sorte qu’il sera 
plus facile pour les Canadiens d’obtenir de l’aide 
en un seul endroit, que ce soit par téléphone, 
par Internet ou en personne.

Service Canada intégrera les services de 
différents ministères fédéraux en vue de créer 
un réseau de prestation de services unique. 
Au cours des trois prochaines années, Service 
Canada continuera d’améliorer les services 
et à en ajouter de nouveaux dans le but de 
continuellement améliorer la prestation des 
services et accroître la satisfaction des clients.

Aider les Canadiens

En 2005-2006, Service Canada (SC) a continué 
de déployer des efforts afi n d’aider la population 
canadienne à mieux comprendre les pensions 
gouvernementales et le système de revenu de 
retraite et afi n d’encourager les Canadiens 
à planifi er activement leur retraite et à s’y 
préparer. L’information concernant le RPC est 
offerte sur texte imprimé, dans Internet, dans les 
bureaux locaux, par téléphone et aux guichets 
électroniques des bureaux gouvernementaux 
et des immeubles publics. En 2005-2006, SC 
a fait parvenir des états de compte du cotisant 
personnalisés à 534 373 personnes âgées de 
18 à 70 ans. Les états étaient accompagnés de 
renseignements sur le système de revenu de 
retraite du Canada.

Prestation de services

En 2005-2006, SC a continué de moderniser 
l’exécution des programmes du RPC. Grâce 
au projet pluriannuel du renouvellement de 
la technologie de l’information, le personnel a 
maintenant accès à une vision consolidée des 
renseignements sur les clients et les prestations 
de la SV et du RPC, de l’historique des 
prestations payées et de toutes les cotisations 
versées au RPC. En outre, il a mis en œuvre un 
système d’évaluation automatisée des demandes 
de pension de retraite du RPC (détermination 
de l’admissibilité aux prestations et calcul du 
montant de celles-ci). Au cours des années à 
venir, on continuera de mettre en œuvre des 
systèmes d’évaluation automatisée pour d’autres 
prestations. En même temps, SC continue de 
mettre l’accent sur la mise à jour des systèmes 
de technologie de l’information actuels du RPC.
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Traitement des prestations

Les services du RPC sont offerts en personne, 
par téléphone, en direct et par la poste. En 
2005-2006, un total de 608 886 demandes 
de prestations du RPC ont été traitées. Ces 
demandes comprenaient 223 969 demandes de 
prestations de retraite, dont 91 p. 100 ont été 
payées au cours du premier mois d’admissibilité 
du bénéfi ciaire. Pendant la même période, 
le Ministère a traité 67 602 demandes de 
prestation d’invalidité. Des décisions concernant 

71 p. 100 de toutes les demandes de prestations 
d’invalidité du RPC, qui sont complexes et 
qui demandent des renseignements médicaux, 
ont été rendues dans les 120 jours suivant 
la réception de la demande remplie. Les 
communications améliorées avec les clients et 
avec leur médecin ont permis au personnel de 
prendre des décisions éclairées et ont aidé les 
demandeurs de prestations d’invalidité du RPC 
à mieux comprendre les raisons justifi ant les 
décisions. 

Tableau 2 :   Statistiques concernant le traitement des demandes

Demandes de prestations de retraite du RPC payées 
à temps*

Décisions initiales concernant des prestations 
d’invalidité du RPC faites dans les 120 jours

Décisions au sujet des demandes de réexamen d’une 
décision initiale concernant des prestations d’invalidité 
du RPC rendues dans les 120 jours civils

* « À temps » se rapporte aux prestations payées dans le mois suivant la réception de la demande.

85 p. 100

75 p. 100

70 p. 100

91 p. 100

71 p. 100

69 p. 100

Mesures nationales Objectif Données nationales 
2005-2006

Tableau 3 :   Statistiques concernant le service par téléphone

Clients qui ont été servis par un agent dans les 180 
secondes suivant leur appel*

* L’objectif est de servir les clients dans les 180 secondes pour 95 p. 100 des appels.

95 p. 100 93 p. 100

Mesures nationales Objectif Données nationales 
2005-2006
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Regard vers l’avenir – SERVICE CANADA

Système d’exécution du 
renouvellement de la technologie de 
l’information (SERTI)

Nos systèmes ont été conçus il y a des décennies 
en fonction d’activités effectuées sur papier et 
par la poste. La mise à jour de nos systèmes 
d’information qui aident au versement des 
prestations fait partie des améliorations 
prévues à la prestation des services par Service 
Canada (SC). En remplaçant les anciens 
systèmes par de nouvelles technologies, 
SC passera d’une organisation qui utilise 
le papier à une organisation qui utilise des 
documents électroniques. Le personnel utilisera 
un outil unique pour le RPC et la SV. Le 
nouveau système permettra d’uniformiser et 
d’automatiser le versement des prestations et la 
détermination de l’admissibilité, et il appuiera 
de nouveaux modes de prestation de services. 
Le nouveau système est élaboré par étapes, et 
de nouvelles fonctions importantes sont déjà 
disponibles. Par exemple, le personnel peut 
maintenant accéder à des outils automatisés 
pour la pension de retraite du RPC, outils 
qui permettent de verser le montant exact des 
prestations aux clients.

Le système appuiera également la prise 
de meilleures décisions en améliorant les 
renseignements auxquels ont accès les clients et 
le personnel grâce à une technologie plus rapide 
et plus à jour. Ces améliorations réduiront 
davantage la quantité de documents requis et 
simplifi eront le processus de demande.

Prestation de services en direct

SC a pris des mesures pour mettre en œuvre 
différentes options Web de libre service. Ces 
options permettront aux clients d’avoir accès 
à un plus grand nombre de formulaires de 
demande en direct et d’effectuer un plus grand 
nombre de transactions par voie électronique. 
Elles permettront également de regrouper les 
renseignements concernant les prestations 
connexes.

Consulter et mettre à jour ses renseignements 
personnels
Depuis juin 2005, les clients du RPC ont accès 
en ligne à leurs renseignements personnels de 
façon sécurisée. Ils peuvent ainsi voir et mettre à 
jour les renseignements concernant leur adresse 
postale et le dépôt direct, ainsi que visionner 
le montant de leur versement mensuel. On 
continuera d’améliorer le service au cours des 
prochaines années pour qu’il soit possible de 
visionner et de mettre à jour une plus grande 
quantité d’information en ligne. 

État de compte du cotisant au RPC simplifi é 
et automatisé
Depuis avril 2003, les cotisants au RPC peuvent 
présenter une demande par voie électronique 
afi n de recevoir une copie de leur état de compte 
du cotisant par courrier. Depuis mai 2005, les 
clients peuvent également visionner et imprimer 
leurs états de compte du cotisant personnalisés 
en ligne.
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Feuillets de renseignements fi scaux en direct
Depuis 2004, les clients du RPC peuvent 
visionner leur feuillet T4 du RPC en direct, en 
commençant par ceux de l’année d’imposition 
2003. Ils ont également la possibilité de choisir 
le service en direct pour consulter et imprimer 
leurs prochains feuillets T4, plutôt que de les 
recevoir par la poste.

Afi n d’accroître l’utilisation des services en 
direct, SC a fait la promotion des services et a 
encouragé les clients à les essayer. Ces activités 
comprenaient notamment l’envoi d’encarts 
promotionnels ciblés dans les envois massifs 
actuels, l’ajout de messages promotionnels dans 
la correspondance habituelle avec les clients 
et l’amélioration de la navigation pour les 
services en direct à partir de la page d’accueil 
de Service Canada. Des activités de promotion 
saisonnières sont également entreprises, s’il y a 
lieu (p. ex. pour promouvoir le service Feuillets 
de renseignements fi scaux en direct pendant 
la période de production des déclarations de 
revenus). Une augmentation importante de 
l’utilisation des services en direct est prévue 
lorsque la prochaine génération d’aînés 
commencera à demander des prestations de 
retraite.

La prochaine étape de la transition vers 
une organisation fondée sur des services 
électroniques est la mise en œuvre de « Mon 
compte de Service Canada ». Ce service en ligne 
offrira un point d’entrée unique pour plusieurs 
fonctions, y compris Visualisation et mise à jour 
des renseignements personnels du RPC, État 
de compte du cotisant en direct et le feuillet de 
renseignements fi scaux en direct.

Simplifi er le processus de demande

SC a revu ses processus actuels de demande 
de prestations de retraite pour que les clients 
puissent présenter leur demande grâce à des 
services simplifi és, effi caces et axés sur les 
clients.

On a donc simplifi é le formulaire de demande 
de prestation de retraite du RPC, qui comprend 
maintenant une section sur la clause d’exclusion 
pour élever des enfants. De plus, la plupart 
des demandeurs n’ont plus à prouver leur date 
de naissance par des preuves documentaires, 
parce que le Ministère valide maintenant l’âge 
par un échange électronique avec le Registre 
d’assurance sociale.

Les plans prévoient des améliorations similaires 
futures pour d’autres prestations du RPC, 
comme les prestations de décès, de survivant et 
d’invalidité.

Joindre tous les Canadiens

Les programmes de Service Canada aident des 
millions de Canadiens chaque jour. Le principal 
objectif du Ministère est de veiller à ce que 
chaque personne reçoive en temps opportun les 
prestations auxquelles elle a droit dans le cadre 
de ces programmes.

Internet offre des possibilités immenses pour 
joindre la population canadienne. Service 
Canada dirige l’élaboration d’un site Web 
interministériel nommé Prestations du Canada 
(www.prestationsducanada.gc.ca). Ce site a 
pour objet de procurer aux particuliers un accès 
centralisé aux services et aux programmes de 
prestations de tous les ordres de gouvernement.
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Le site Prestations du Canada fournit un 
accès aux programmes et aux services 
fédéraux, provinciaux et territoriaux. Ces 
services concernent, entre autres, les pensions 
gouvernementales, les prestations d’assurance-
emploi et les subventions à l’hébergement. 
Ce site Web primé appuie le principe « les 
citoyens d’abord », selon lequel l’information est 
organisée en fonction des besoins des Canadiens 
et non des structures gouvernementales. Par 
exemple, un outil interactif nommé « Chercheur 
de prestations » fournit au citoyen une liste 
des programmes et des services susceptibles de 
répondre à ses besoins.

Grâce au site Prestations du Canada et à 
d’autres moyens de communication, SC 
est en mesure de joindre plus que jamais la 
population canadienne. Convaincu que tous 
les Canadiens méritent une sécurité fi nancière, 
le Ministère s’efforce de les mettre au courant 
des prestations offertes et de les aider à obtenir 
celles auxquelles ils ont droit.

Au cours de l’exercice 2005-2006, le Ministère 
a travaillé en étroite collaboration avec le 
secteur bénévole, les fournisseurs de service 
au « premier point d’accès » et d’autres 
intervenants afi n d’aider les Canadiens à 
obtenir les prestations auxquelles ils ont droit 
et de minimiser les obstacles auxquels sont 
confrontées les populations vulnérables comme 
les aînés ayant un faible revenu, les personnes 
sans abri, les personnes peu alphabétisées et 
les personnes handicapées. Grâce aux travaux 
effectués en partenariat cette année – et grâce à 
des organismes œuvrant auprès des personnes 

autochtones et des nouveaux Canadiens et à 
l’Initiative nationale pour les sans-abri – on a 
pu accroître davantage notre présence dans les 
collectivités.

Au cours des dernières années, le Ministère 
a fait des efforts concertés pour informer les 
Canadiens de ce à quoi ils devaient s’attendre en 
ce qui concerne les pensions gouvernementales 
et sur la façon de préparer leur retraite. Dans 
l’objectif de communiquer de façon la plus 
directe possible, le RPC continuera d’améliorer 
et de personnaliser ses programmes de 
sensibilisation du public.
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________________________________
Sherry Harrison, CMA

La contrôleure
Ressources humaines et

Développement social Canada

________________________________
Janice Charette
La sous-ministre

Ressources humaines et
Développement social Canada

Responsabilité de la direction à l’égard des états fi nanciers

Les états fi nanciers consolidés du Régime de pensions du Canada ont été dressés, conformément aux 
principes comptables généralement reconnus du Canada pour le secteur public, par la direction de Service 
Canada avec l’accord de la direction de Ressources humaines et Développement social Canada (le Ministère).

La direction répond de l’intégrité et de l’objectivité des données qui y fi gurent, y compris les montants devant 
être nécessairement fondés sur les meilleures estimations et le jugement.  L’information fi nancière que 
renferme le Rapport annuel concorde avec les états fi nanciers.

Afi n de s’acquitter de ses responsabilités, la direction élabore et maintient des systèmes de contrôle interne 
et des procédures à l’appui de ceux-ci.  Ils visent à fournir une assurance raisonnable quant à la protection 
de son actif et au fait que les registres sont tenus convenablement et que les opérations sont dûment 
autorisées et sont conformes à la Loi du Régime de pensions du Canada et à la Loi sur la gestion des fi nances 
publiques ainsi qu’à leurs règlements afférents.  Ces contrôles comprennent l’établissement d’une structure 
organisationnelle qui prévoit un partage bien défi ni des responsabilités et de l’obligation de rendre compte, 
la sélection et la formation d’un personnel qualifi é et la communication des politiques et des directives dans 
toute l’organisation.  Les contrôles internes sont examinés et évalués par les vérifi cateurs internes et externes 
conformément à leur vérifi cation respective.  La direction examine également les recommandations que font les 
vérifi cateurs internes et externes en vue d’améliorer le contrôle interne.

La vérifi catrice générale du Canada, vérifi cateur externe du Régime de pensions du Canada, a effectué 
une vérifi cation indépendante des états fi nanciers conformément aux normes de vérifi cation généralement 
reconnues du Canada et elle a présenté son rapport au ministre des Ressources humaines et du 
Développement social.

________________________________
Sylvie C. Lafontaine, CA

La chef de la direction fi nancière
Service Canada

________________________________
Maryantonett Flumian

L’administratrice générale
Service Canada

Le 18 août 2006
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Régime de pensions du Canada 
 

État consolidé de l’actif net  
au 31 mars 
   
 2006 2005 
 (en millions de dollars) 
Actif  
Liquidités – Dépôt auprès du receveur général du Canada 151 2 771
Sommes à recevoir (note 7) 3 439 2 363
Placements (tableau, note 3) 99 196 78 885
Autres actifs 12 7
  
 102 798 84 026
  
Passif  
Créditeurs 41 53
Pensions et prestations à payer 62 52
Taxes déduites dues à l’Agence du revenu du Canada 96 84
Passifs liés aux placements (tableau, note 3) 775 279
Montants payables au titre des opérations en cours (note 3) 703 147
  
 1 677 615
  
Actif net  101 121 83 411
  
 
Éventualités (note 13) 
 
Les notes complémentaires et le tableau consolidé font partie intégrante des présents états financiers 
consolidés. 
 
Approuvé par: 

 
La chef de la direction financière 

Service Canada 
 
 
 

 
Sylvie C. Lafontaine, CA 

 
 
 

L’administratrice générale 
Service Canada 

 
 
 
 

Maryantonett Flumian 

La contrôleure 
Ressources humaines et 

Développement Social Canada 
 
 
 
 

Sherry Harrison, CMA 
 
 
 

La sous-ministre 
Ressources humaines et 

Développement social Canada 
 
 
 

Janice Charette 
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État consolidé de l’évolution de l’actif net 
pour l’exercice terminé le 31 mars 
    
  2006 2005 
  (en millions de dollars) 
    
Actif net au début de l’exercice 83 411 72 511
  
Augmentation  
Cotisations  30 117 28 941
Revenus de placement (note 9)  
 Revenus d’intérêts 2 185 2 431
 Gains réalisés 6 448 1 742
 Gains non réalisés 3 239 1 212
 Revenus de dividendes 1 031 736
 Autres revenus 165 38
 Frais de gestion de placement (36) (20)
  13 032 6 139
   
  43 149 35 080
Diminution  
Pensions et prestations  
 Retraite 17 698 16 822
 Survivant 3 466 3 333
 Invalidité 3 111 2 926
 Enfant de cotisant invalide 269 258
 Décès 264 249
 Orphelin 218 216
Trop-payés nets (49) (41)
   
  24 977 23 763
   
Frais d’exploitation (note 10) 462 417
   
  25 439 24 180
   
Augmentation nette de l’actif net 17 710 10 900
   
Actif net à la fin de l’exercice 101 121 83 411
 
Les notes complémentaires et le tableau consolidé font partie intégrante des présents états financiers 
consolidés. 
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Tableau consolidé des placements 
pour l’exercice terminé le 31 mars 
    
  2006 2005 
Actions (en millions de dollars) 
Actions canadiennes 
 Placements sur les marchés publics 20 003 21 044
 Placements sur les marchés privés 628 512
  
  20 631 21 556
Actions étrangères 
 Placements sur les marchés publics 27 743 12 646
 Placements sur les marchés privés 3 822 2 394
  
  31 565 15 040
 
Total des actions (Coût 2006 – 43 994 $; 2005 – 32 141 $) 52 196 36 596
  
Placements à rendement réel 
 Placements immobiliers sur les marchés publics 1 178 384
 Placements immobiliers sur les marchés privés 3 676 638
 Obligations indexées sur l’inflation 3 837 -
 Placements en infrastructure sur les marchés privés 350 230
 
Total des placements à rendement réel (Coût 2006 – 8 635 $; 2005 – 1 222 $) 9 041 1 252
 
Placements à revenu fixe de valeur nominale 
 Obligations (note 3) 26 452 27 841
 Titres du marché monétaire  10 356 12 067
 
Total des placements à revenu fixe de valeur nominale  
(Coût 2006 – 34 634 $; 2005 – 36 954 $) 

36 808 39 908

 
Total des placements 98 045 77 756
 
Sommes à recevoir sur les placements 
Intérêts courus 764 803
Sommes à recevoir sur les dérivés 259 240
Dividendes à recevoir 128 86
Total des sommes à recevoir sur les placements  
(Coût 2006 – 641 $; 2005 – 340 $) 

1 151 1 129

 
Total des placements et des sommes à recevoir sur les placements 99 196 78 885
 
Passifs liés aux placements 
Dette sur les biens immobiliers (664) (242)
Passifs liés aux dérivés (111) (37)
Total des passifs liés aux placements (Coût 2006 – 666 $; 2005 – 234 $) (775) (279)
 
Total des placements nets 98 421 78 606
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Régime de pensions du Canada 
 
Notes afférentes aux états financiers consolidés 
31 mars 2006 
 
 
1. Description du Régime de pensions du Canada 
 
 
a) Description du Régime 
 
Le Régime de pensions du Canada (le Régime ou RPC) est un régime fédéral-provincial créé en vertu d’une loi 
du Parlement en 1965. 
 
Le Régime a été mis sur pied en 1966.  C’est un régime d’assurance sociale obligatoire et contributif, en 
vigueur partout au Canada, sauf au Québec, qui offre le Régime des rentes du Québec, un régime semblable.  
Le Régime a pour objectif d’assurer aux travailleurs et aux personnes dont ils ont la charge, une protection en 
cas de perte de revenu causée par la retraite, l’invalidité ou le décès. 
 
Le ministre de Ressources humaines et Développement social est chargé d’administrer le Régime de pensions 
du Canada (la Loi du RPC), à l’exception de la perception des cotisations, qui relève du ministre du Revenu 
national.  Le ministre des Finances et ses homologues provinciaux sont responsables de l’établissement des 
taux de cotisation, du niveau des pensions et prestations et de la politique de financement.  L’Office 
d’investissement du RPC est responsable de la gestion des sommes qui lui sont transférées en application de 
l’article 108.1 du Régime de pensions du Canada, ainsi que sa participation dans les titres de créances qui lui 
sont transférés dans l’intérêt des cotisants et des bénéficiaires couverts par cette loi. 
 
Conformément à la Loi du RPC, les opérations financières du Régime sont enregistrées dans le compte du 
RPC (note 8).  Les placements du Régime sont détenus par le Fonds d’investissement du RPC (note 4) et 
l’Office d’investissement du RPC (OIRPC).   Les opérations financières du Compte et du Fonds de placement 
sont régies par la Loi du RPC et ses règlements.  Les opérations de l’Office d’investissement sont régies par la 
Loi sur l’Office d’investissement du régime de pensions du Canada et ses règlements.  L’actif de l’Office doit 
être placé en vue d’un rendement maximal tout en évitant des risques de perte indus et compte tenu des 
facteurs pouvant avoir un effet sur le financement du RPC ainsi que sur son aptitude à s’acquitter, chaque jour 
ouvrable, de ses obligations financières. 
 
L’Office et ses filiales sont exemptés de l’impôt prévu à la partie I en vertu des alinéas 149(I)d) et 149(I)d.2) de 
la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) puisque toutes les actions de l’Office et des ses filiales appartiennent 
respectivement à Sa Majesté la Reine du chef du Canada ou à une société dont les actions appartiennent à Sa 
Majesté du chef du Canada. 
 
L’Office d’investissement du RPC est établi de façon à exercer ses activités sans lien de dépendance avec le 
gouvernement.  L’Office est tenu de rendre compte au public, au Parlement (par l’entremise du ministre des 
Finances fédéral) et aux provinces.  L’Office fourni des rapports réguliers de ses activités et des résultats 
obtenus. 
 
Comme le prévoit les Lois du RPC et de l’OIRPC, les modifications à la loi exigent l’approbation des deux tiers 
des provinces qui comptent ensemble pour au moins les deux tiers de la population de toutes les provinces qui 
participent au Régime. 
 
b) Financement 
 
Le RPC est financé par les cotisations et les revenus de placement.  Les employeurs et les employés paient 
des cotisations égales au RPC.  Les travailleurs autonomes paient le total de la cotisation combinée. 
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Initialement, le Régime avait été conçu pour être un régime sans capitalisation, ce qui signifie que les pensions 
et les prestations devaient être payées à même les cotisations courantes.  Avec les modifications apportées à 
la loi en 1997, le Régime est maintenant financé sur une base dite de « stabilisation » – ce qui signifie que le 
taux de cotisation combiné de 9,9 % des gains admissibles prévoit fournir un taux de capitalisation de 25 % du 
passif du Régime d’ici l’année 2025. 
 
La Loi du RPC stipule qu’un rapport actuariel doit être préparé tous les trois ans aux fins de l’examen de la 
situation financière du Régime par le ministre des Finances et ses homologues provinciaux.  Le 8 décembre 
2004, l’actuaire en chef du Bureau du surintendant des institutions financières a présenté son 21e rapport 
actuariel.  Le rapport conclue que le Régime est en bonne santé financière.  De plus, il est prévu que le taux de 
cotisation combiné employeur-employé (qui a atteint 9,9 % en 2003) sera suffisant pour assurer la viabilité du 
Régime dans le contexte du vieillissement de la population.   
 
Plusieurs hypothèses telles que le taux de rendement à long terme sur les actifs, le taux d’inflation, les taux de 
mortalité, les taux d’augmentation des salaires et avantages sociaux, entre autres, sont utilisées dans le 21e 
rapport actuariel.  Ces hypothèses représentent les meilleures estimations des événements économiques et 
démographiques futurs.  Le prochain rapport actuariel en date du 31 décembre 2006 devrait être terminé d’ici 
décembre 2007. 
 
c) Actif net du Régime 
 
L’actif net du Régime est constitué du dépôt auprès du receveur général du Canada, des obligations et d’autres 
actifs nets détenus au nom du RPC par le gouvernement du Canada (GdC) et des placements détenus par 
l’OIRPC.  Il représente les fonds accumulés pour le paiement des pensions, des prestations et des frais 
d’exploitation. Cette somme ne couvre pas la valeur actuarielle des pensions et des prestations constituées.   
 
Au 31 mars 2006, l’actif net du Régime s’élève à 101,1 milliards de dollars (83,4 milliards en 2005).  Cette 
somme correspond à environ 4 fois le total des pensions et des prestations de l’exercice 2006 (3,5 fois en 
2005).  Selon le 21e rapport actuariel, ceci devrait augmenter jusqu’à 5,6 fois d’ici 2021. 
 
d) Pensions et prestations 
 
Pensions de retraite – La pension de retraite est payable à tous les cotisants de 60 ans ou plus, sous réserve 
des dispositions de la Loi.  Le montant mensuel est égal à 25 % de la moyenne mensuelle des gains 
admissibles durant la période cotisable.  Il est rajusté à la baisse ou à la hausse selon que la personne 
demande sa pension avant ou après l’âge de 65 ans.  Cet ajustement ne peut excéder 30 %. Le montant mensuel 
maximum pour une nouvelle pension payable à compter de 65 ans est de 844,58 $ en 2006                    (2005 – 
828,75 $). 
 
Prestations d’invalidité – La prestation d’invalidité est payable à tout cotisant qui est invalide, sous réserve 
des dispositions de la Loi.  La prestation d’invalidité est composée d’une partie fixe et d’une partie variable 
égale à 75 % de la pension de retraite acquise.  Le montant mensuel maximum pour une nouvelle prestation 
est de 1 031,05 $ en 2006 (2005 – 1 010,23 $). 
 
Prestation de survivant – La prestation est payable à l’époux ou au conjoint de fait (le bénéficiaire) d’un 
cotisant décédé, sous réserve des dispositions de la Loi.  Pour le bénéficiaire de moins de 65 ans, la prestation 
est composée d’une partie fixe et d’une partie variable égale à 37,5 % de la pension de retraite acquise par le 
cotisant décédé.  Un bénéficiaire âgé de 35 à 45 ans, qui n’est pas invalide ou qui n’a pas d’enfant à charge, 
reçoit une prestation réduite.  Pour le bénéficiaire de 65 ans ou plus, la prestation est égale à 60 % de la 
pension de retraite acquise par le cotisant décédé.  Le montant mensuel maximum pour une nouvelle prestation 
payable à un bénéficiaire est de 506,75 $ en 2006 (2005 – 497,25 $). 
 
Prestations d’orphelin et d’enfant de cotisant invalide – Sous réserve des dispositions de la Loi, chaque 
enfant d’un cotisant qui reçoit une prestation d’invalidité ou d’un cotisant décédé a droit à une prestation s’il a 
moins de 18 ans ou s’il est âgé de 18 à 25 ans et fréquente à plein temps un établissement d’enseignement.  
La prestation mensuelle à taux fixe est de 200,47 $ en 2006 (2005 – 195,96 $). 
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Prestations de décès – Sous réserve des dispositions de la Loi, la prestation de décès est un paiement 
unique fait à la succession d’un cotisant ou pour son compte.  La prestation est égale au moindre de 10 % du 
maximum des gains admissibles de l’année du décès ou de six fois la pension de retraite mensuelle acquise 
par le cotisant décédé.  En 2006, le maximum permis est de 2 500 $ (2005 – 2 500 $). 
 
Indexation des pensions et des prestations – Les pensions et les prestations sont indexées annuellement 
en vertu de la Loi, en fonction de l’indice des prix à la consommation au Canada.  Le taux d’indexation pour 
2006 est de 2,3 %  (2005 – 1,7 %). 
 
 
2. Principales conventions comptables 
 
 
a) Présentation 
 
Les états financiers consolidés sont présentés sur base consolidée.  Ils incluent la situation financière 
consolidée et l’évolution de l’actif net consolidée de l’Office d’investissement du RPC et du RPC.  Ces états 
financiers sont préparés conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada pour le 
secteur public et sont conformes aux exigences de présentation et de comptabilité de la Loi du RPC. 
 
Ces états financiers consolidés ne présentent pas d’information sur les obligations futures du Régime, établies 
sur une base actuarielle, puisque la Loi du RPC n’exige pas que les pensions et les prestations soient 
capitalisées. 
 
Le Régime est contrôlé conjointement par le gouvernement du Canada et les provinces participantes.  À ce 
titre, il est exclu du périmètre comptable du gouvernement du Canada, et ses opérations ne sont pas 
consolidées avec celles du gouvernement. 
 
b) Évaluation des placements, sommes à recevoir sur les placements et passifs liés aux placements 
 
Les placements, les sommes à recevoir sur les placements et les passifs liés aux placements sont inscrits à la 
date de l’opération et présentés à leur juste valeur.  La juste valeur est une estimation du montant de la 
contrepartie dont conviendraient des parties consentantes et averties, agissant de leur plein gré dans le cadre 
d’une opération de pleine concurrence. 
 
La juste valeur est établie comme suit : 
 

(i) Le cours des actions cotées en bourse et la valeur des parts dans des fonds d’actions de 
sociétés ouvertes représentent la juste valeur de ces placements.  La valeur des parts reflète 
le cours des titres sous-jacents.  Lorsque les cours ne sont pas fiables, par exemple, si les 
titres ne sont pas suffisamment liquides pour que leur cours puissent servir de base à la juste 
valeur, celle-ci est déterminée à l’aide des méthodes d’évaluation reconnues dans le secteur 
du placement. 

 
(ii) La juste valeur des placements en actions de sociétés fermées et en infrastructure, qui ne sont 

pas cotés en bourse, est établie d’après leur valeur comptable et les autres renseignements 
pertinents communiqués par les gestionnaires externes de ces placements.  Ces valeurs 
comptables sont établies par les gestionnaires externes à l’aide des méthodes d’évaluation 
reconnues dans le secteur du placement.  Ces méthodes se fondent sur des facteurs tels que 
les multiplicateurs d’autres sociétés comparables cotées en bourse, la valeur actualisée des 
flux de trésorerie et les opérations de tiers, ou d’autres événements qui indiquent une variation 
importante de la valeur des placements.  Sur une base trimestrielle, lorsqu’il existe des 
preuves de variation importante de la juste valeur, l’évaluation subit l’ajustement nécessaire.  
La première année où les placements sont détenus, le coût est généralement considéré 
comme une estimation appropriée de la juste valeur des placements en actions de sociétés 
fermées et en infrastructure, sauf preuve de variation importante de leur valeur. 
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(iii) La juste valeur des placements dans des biens immobiliers sur les marchés privés est établie à 
l’aide des méthodes d’évaluation reconnues dans le secteur immobilier, telles que celles 
fondées sur la valeur actualisée des flux de trésorerie et les opérations d’achat et de vente 
comparables.  La valeur de la dette afférente aux placements immobiliers est établie à partir de 
la valeur actualisée des flux de trésorerie, à l’aide des taux de rendement d’instruments ayant 
des caractéristiques semblables.  Sur une base trimestrielle, lorsqu’il existe des preuves de 
variation importante de la juste valeur, l’évaluation subit l’ajustement nécessaire.  La première 
année où les placements immobiliers sont détenus, leur coût est généralement considéré 
comme une estimation appropriée de leur juste valeur, sauf preuve de variation importante de 
leur valeur. 

 
(iv) La juste valeur des dérivés négociés hors bourse, tels que les swaps et les contrats à terme de 

gré à gré, est établie d’après les cours des actifs sous-jacents.  La juste valeur des contrats à 
terme standardisés négociés en bourse est fondée sur les cours du marché. 

 
(v) Les cours du marché représentent la juste valeur des obligations indexées sur l’inflation. 
 
(vi) Les cours du marché représentent la juste valeur des placements immobiliers sur les marchés 

publics. 
 
(vii) La juste valeur des obligations fédérales, provinciales et territoriales non négociables est 

calculée d’après la valeur actualisée des flux de trésorerie, à l’aide des taux de rendement 
d’instruments ayant des caractéristiques semblables et ajustés pour tenir compte du caractère 
non négociable des obligations et des clauses de renouvellement de celles-ci. 

 
(viii) Les titres du marché monétaire sont comptabilisés au coût, qui, avec les intérêts créditeurs 

accumulés, se rapproche de la juste valeur. 
 
c) Cotisations 
 
Les cotisations comprennent les cotisations du Régime qui ont été gagnées durant l’exercice.  L’Agence du 
revenu du Canada (ARC ou l’Agence) encaisse les cotisations et les mesures selon les déclarations traitées.  
Les cotisations encaissées par l’ARC sont évaluées à partir des montants provenant des déclarations traitées 
par l’ARC ainsi que d’estimations non encore calculées, établies selon l’argent reçu.  Ces cotisations 
demeurent sujettes à examen et à rectification.  Les corrections, le cas échéant, sont inscrites comme 
cotisations dans l’exercice au cours duquel elles sont connues. 
 
d) Constatation du revenu de placement 
 
Le revenu de placement est inscrit selon la méthode de la comptabilité d’exercice et comprend les gains et 
les pertes réalisés sur les placements, les gains et les pertes non réalisés sur les placements détenus à la fin 
de l’exercice, le revenu de dividendes (constaté à la date ex-dividende), les intérêts créditeurs et le revenu net 
d’exploitation provenant des placements immobiliers effectués sur les marchés privés. 
 
Les gains et les pertes réalisés sur les placements vendus au cours de l’exercice représentent l’écart entre le 
produit de la vente et le coût des placements, déduction faite des frais de cession.  Les gains et les pertes non 
réalisés de l’exercice représentent la variation, d’un exercice à l’autre, de la juste valeur des placements. 
 
e) Conversion des devises 
 
Les opérations libellées en devises sont comptabilisées aux taux de change en vigueur à la date 
d’opération.  Les placements libellés en devises et détenus à la fin de l’exercice sont convertis aux taux de 
change en vigueur à la date de clôture de l’exercice.  Les gains et les pertes réalisés et non réalisés en 
découlant sont inclus dans les revenus de placement. 
 
f) Pensions et prestations 
 
Les pensions et les prestations  sont comptabilisées lorsqu’elles sont dues. 
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g) Taxes déduites dues à l’Agence du revenu du Canada 
 
Les taxes déduites dues à l’ARC sont principalement constituées de taxes volontaires et de taxes sur les 
non-résidents retenues à même les pensions et les prestations payées aux bénéficiaires du RPC. 
 
h) Trop-payés nets 
 
Les trop-payés nets représentent les trop-payés de pensions et de prestations établis durant l’exercice, 
déduction faite des remises de dette accordées. 
 
i) Frais d’exploitation 
 
Les frais d’exploitation  sont comptabilisés dans l’exercice auquel ils se rapportent. 
 
j) Utilisation d’estimations 
 
La préparation des états financiers consolidés conformément aux principes comptables généralement 
reconnus du Canada pour le secteur public nécessite l’établissement par la direction de certaines estimations 
et hypothèses qui influent sur la valeur comptable de l’actif et du passif à la date des états financiers ainsi que 
sur le revenu et les frais de la période considérée.  Des estimations importantes et un degré considérable de 
jugement sont nécessaires pour déterminer principalement les cotisations estimées, la provision pour 
mauvaises créances, ainsi que la juste valeur estimative des placements puisque cela suppose une estimation 
des flux de trésorerie futurs prévus, des taux de rendement et de l’effet d’événements futurs.  Les résultats 
réels pourraient être différents de ces estimations de façon significatives. 
 
k) État des flux de trésorerie 
 
La direction est d’avis qu’un état des flux de trésorerie pour le compte du RPC n’est pas nécessaire puisque 
l’information sur ses activités exploitation, et leurs effets sur le solde auprès du receveur général du Canada, 
ressortent facilement dans l’état de l’évolution de l’actif net. 
 
 
3. Placements, sommes à recevoir sur les placements et passifs liés 

aux placements 
 
 
L’Office d’investissement du RPC a établi des politiques de placement conformément aux règlements de 
l’OIRPC qui décrivent comment l’actif doit être investi.  Pour établir ces politiques, l’Office d’investissement tient 
compte de certains actifs qui sont détenus à l’extérieur de celui-ci et qui lui sont actuellement transférés comme 
l’indique le paragraphe suivant. 
 
La Loi du RPC et un accord administratif entre Sa Majesté la Reine du chef du Canada et l’Office 
d’investissement ( « l’accord ») prévoient le transfert à l’Office de la partie de l’actif du RPC actuellement 
administrée par le gouvernement fédéral.  Ces actifs, qui totalisent 9,4 milliards de dollars à la juste valeur du 
marché au 31 mars 2006, consistent en un portefeuille d’obligations fédérales, provinciales et territoriales non 
négociables, qui doit être transféré à l’Office d’investissement en 36 versements sur une période qui a 
commencé le 1er mai 2004 et se terminera le 1er avril 2007 (voir note 3d).  Ces actifs comprenaient aussi une 
réserve de fonctionnement en espèces qui a été transférée à l’Office en 12 versements égaux sur une période 
de 12 mois qui a commencée en septembre 2004 pour se terminer en août 2005. 
 
a) Contrats dérivés 
 
Un dérivé est un contrat financier dont la valeur est fonction de celle des actifs, indices, taux d’intérêt ou taux 
de change sous-jacents. 
 
L’Office a recours à des dérivés pour reproduire le rendement d’actions canadiennes, d’actions étrangères et 
d’obligations étrangères indexées sur l’inflation et pour gérer les pondérations d’actif et le risque de change.  
L’Office a des swaps en cours visant l’échange de versements d’intérêts du marché monétaire contre des 
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paiements d’actions et d’obligations indexées sur l’inflation.  L’Office a aussi recours à des contrats à terme 
standardisés négociés en bourse ainsi qu’à des contrats de change à terme pour accroître ou réduire 
l’exposition souhaitée au marché des titres sous-jacents ou aux mouvements de change. 
 
Tous les contrats dérivés ont une échéance de un an ou moins.  Les montants nominaux des contrats dérivés 
servent au calcul des flux de trésorerie et pour établir la juste valeur des contrats.  Les montants nominaux ne 
sont pas comptabilisés à titre d’actifs ou de passifs dans l’état consolidé de l’actif net. 
 
Les montant nominaux et la juste valeur des contrats dérivés détenus au 31 mars s’établissent comme suit : 
 
 2006 2005 
 (en millions de dollars) 
 Montant nominal Juste valeur Montant nominal Juste valeur
  
Swaps sur actions    8 874  169  5 918  206 
Contrats à terme standardisés 
d’actions 

 1 047  (2)  6 061  (6) 

Contrats de change à terme  6 184  (14)  2 094  3 
Swaps sur obligations indexées 
sur l’inflation  126  (5)  -  - 

Total  16 231  148  14 073  203 
 
b) Placements en actions de sociétés fermées 
 
Les placements en actions de sociétés fermées s’effectuent généralement au moyen de participation dans des 
sociétés en commandite pour une durée typique de 10 ans.  Les placements en actions de sociétés fermées 
constituent des participations ou des placements présentant les caractéristiques de risque et de rendement 
propres aux actions. 
 
L’Office avance aux sociétés en commandite des capitaux dont une partie, communément appelée « frais de 
gestion », est employée par les commandités pour choisir les sociétés sous-jacentes et offrir un appui soutenu 
à leur direction.  Les frais de gestion, qui varient généralement entre 1 et 2 pour cent du montant total affecté à 
la société en commandite, sont pris en compte dans le coût des placements de l’Office.  Pendant l’exercice 
terminé le 31 mars 2006, des frais de gestion totalisant 87 millions de dollars (70 millions en 2005) ont été 
inclus dans le capital avancé aux sociétés en commandite et comptabilisés dans le coût du placement.  
Comme l’explique plus en détail la note 2b), la valeur comptable de ces placements est revue une fois par 
trimestre, et les ajustements qui en résultent, le cas échéant, sont constatés dans le revenu de placement, à 
titre de gains ou de pertes non réalisés (voir note 9). 
 
c) Placements à rendement réel 
 
L’Office investit dans l’immobilier par l’intermédiaire d’actions en sociétés cotées en bourse et de placements 
immobiliers privés.  Les placements immobiliers sur les marchés privés sont détenus par une filiale en propriété 
exclusive et sont gérés pour le compte de l’Office par des conseillers et des gestionnaires externes, dans le 
cadre d’arrangements de copropriété.  Au 31 mars 2006, la quote-part de la filiale dans ces placements 
comprenait 3 676 millions de dollars d’actifs (638 millions au 31 mars 2005) et 664 millions de dollars de 
passifs liés à des emprunts hypothécaires (242 millions au 31 mars 2005) ayant un taux d’intérêt fixe moyen 
pondéré de 6,94 pour cent et une échéance de 21 ans. 
 
Les placements immobiliers sur les marchés privés comprennent des investissements dans des coentreprises.  
Au 31 mars 2006, la quote-part de la juste valeur de l’actif et du passif des coentreprises revenant à l’Office 
s’élevait respectivement à 3 312 millions de dollars (481 millions au 31 mars 2005) et à 664 millions de dollars 
(242 millions au 31 mars 2005).  La quote-part des produits et des charges des coentreprises pour l’exercice 
terminé le 31 mars 2006, qui est incluse dans le revenu de placement (voir la note 9), totalise respectivement 
273 millions de dollars (63 millions au 31 mars 2005) et 183 millions de dollars (44 millions au 31 mars 2005). 
 
L’Office investit dans de l’infrastructure soit directement soit en faisant appel à des arrangements de sociétés 
en commandite.  Ces placements correspondent à des participations dans des entités investissant dans des 
biens d’infrastructure.  Les frais de gestion des placements en infrastructure dans des sociétés en commandite 
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sont traités de la même manière que les frais de gestion des placements en actions de sociétés fermées, tel 
que discuté dans la note 3b).  Pendant l’exercice terminé le 31 mars 2006, les frais de gestion compris dans le 
capital avancé aux sociétés en commandite se sont élevés à 5,4 millions de dollars (1,8 million au 31 mars 
2005). 
 
Les obligations indexées sur l’inflation offrent un taux de rendement effectif moyen de 4,8 pour cent et leurs 
échéances s’établissent comme suit : 
 

Échéances 
(en millions de dollars) 1 an ou moins 1 à 5 ans 6 à 10 ans Plus de 10 ans Total
Obligations indexées 
sur l’inflation -  429 623 2 785 3 837

 
d) Obligations 
 
Le tableau suivant fournit de l’information sur les cessions, les réinvestissements, les gains (pertes) non-
réalisés : 
 
Obligations provinciales, territoriales et fédérales 
(en millions de dollars) 

 31 mars 
2005 

au coût 
Cessions

Ré- 
investis-
sements

31 mars 
2006

au coût

31 mars 
2006 

juste valeur 

31 mars 
2005 

juste valeur
Terre-Neuve-et-Labrador 633 51 24 606 662 698
Île-du-Prince-Édouard 140 8 10 142 154 155
Nouvelle-Écosse 1 079 92 92 1 079 1 168 1 196
Nouveau-Brunswick 834 46 46 834 906 921
Québec 96 6 7 97 106 108
Ontario 10 233 1 214 1 372 10 391 11 287 11 377
Manitoba 883 126 - 757 821 997
Saskatchewan 978 113 20 885 964 1 095
Alberta 2 883 283 141 2 741 2 983 3 253
Colombie-Britannique 3 778 185 75 3 668 4 043 4 234
Territoire du Yukon 4 - - 4 4 4
   
 21 541 2 124 1 787 21 204 23 098 24 038
Canada 3 335 240 - 3 095 3 354 3 803
Obligations provinciales, 
territoriales et fédérales 24 876 2 364 1 787 24 299 26 452 27 841

   
Quote-part du Fonds de 
placement du RPC 17 275 1 289 397 8 355 9 164 19 334

Quote-part de l’Office 
d’investissement du RPC *7 601 1 075 1 390 15 944 17 288 8 507

 
 24 876 2 364 1 787 24 299 26 452 27 841

 
* Le RPC a transféré à l’Office d’investissement, au cours de l’exercice terminé le 31 mars 2006, des 
obligations avec un coût de 8 028 millions de dollars (7 697 millions en 2005). 
 
Le transfert à l’Office du portefeuille d’obligations fédérales, provinciales et territoriales non négociables du 
RPC a commencé le 1er mai 2004.  Des obligations totalisant 9,2 milliards de dollars, selon la juste valeur de 
marché au moment du transfert, ont été transférées au cours de l’exercice terminé le 31 mars 2006. 
 
Les obligations non-négociables émises par les provinces et les territoires et acquises par le RPC avant 1998 
étaient assorties d’une clause de renouvellement qui permettra à ces émetteurs de les renouveler, à leur gré, 
pour une durée supplémentaire de 20 ans, à un taux fondé sur les taux d’intérêt créditeurs des marchés 
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financiers au moment du renouvellement.  Les obligations non négociables sont également rachetables au gré 
de l’émetteur pour des montants calculés conformément à l’article 110 du Régime de pensions du Canada. 
 
Au cours de l’exercice, toutes les obligations ont été encaissées à l’échéance, à leur valeur nominale.  Les 
obligations sont rachetables en tout ou en partie avant l’échéance.  Les provinces et les territoires peuvent 
racheter avant l’échéance leurs obligations détenues par le Fonds de placement du RPC à une valeur 
équivalente à celle du marché.  Aucune obligation n’a été rachetée avant l’échéance au cours de l’exercice 
terminé le 31 mars 2006 (2005 – aucune). 
 
À compter de juin 2005, l’accord a été modifié pour permettre à l’Office d’investissement d’acquérir des 
obligations de remplacement directement auprès d’une province ou d’un territoire à l’échéance des obligations 
non négociables émises par les provinces et les territoires avant 1998, sous réserve de la conclusion d’un 
accord entre la province ou le territoire en cause et l’Office d’investissement.  La durée maximale de ces titres 
est de 30 ans, renouvellements compris.  L’émetteur peut choisir de faire acheter par l’Office un ou plusieurs 
titres de créances de remplacement dont le principal ne dépasse pas celui du titre qui arrive à échéance et 
dont la durée est d’au moins cinq ans et d’au plus 30 ans.  Ces titres de créance de remplacement sont 
assortis d’une clause de renouvellement qui permet à l’émetteur de renouveler, à son gré, le titre de créance 
pour des durées successives d’au moins cinq ans, sous réserve dans tous les cas d’un maximum de 30 ans 
après la date d’échéance.  Ces obligations de remplacement sont également rachetables au gré des provinces 
ou des territoires avant leur échéance.  Les ententes conclues entre l’Office et les provinces ou territoires sont 
entrées en vigueur le 1er juillet 2005. 
 
Le tableau suivant présente la juste valeur des obligations selon leur échéance et le rendement effectif moyen 
des titres selon les taux d’intérêts effectifs pour des obligations similaires :  
 
 2006 2005 
 (en millions de dollars) 
 Placements 

à la
juste valeur

Taux 
d’intérêts 

effectifs

Placements 
à la 

juste valeur

Taux 
d’intérêts 

effectifs
Titres échéant     
     Dans moins de 1 an 2 837 4,71 % 2 332 5,26 %
     De 1 à 5 ans 11 965 5,02 % 10 467 5,01 %
     Plus de 5 ans 11 650 5,17 % 15 042 5,54 %
 
Total des placements 26 452 27 841
 
Rendement effectif moyen des placements  5,05 %  5,32 %
 
e) Commissions 
 
Des commissions sont versées aux courtiers à l’achat et à la vente de placements en actions de sociétés 
cotées en bourse.  Les commissions sur les achats sont prises en compte dans le coût des placements en 
actions de sociétés cotées en bourse.  Les commissions versées à la vente sont déduites des gains réalisés et 
ajoutées aux pertes à titre de frais de cession.  Pendant l’exercice terminé le 31 mars 2006, l’Office a payé des 
commissions de courtage totalisant 28 millions de dollars (11 millions en 2005). 
 
f) Prêt de titres 
 
L’Office participe à un programme de prêt de titres pour accroître le rendement du portefeuille.  Le risque de 
crédit lié au programme de prêt de titres est réduit par l’obligation imposée à l’emprunteur de fournir une 
garantie quotidienne sous la forme de placements facilement négociables dont la valeur de marché est 
supérieure à celle des titres prêtés.  Au 31 mars 2006, les placements de l’Office comprennent des titres prêtés 
d’une juste valeur estimative de  1 847 millions de dollars (1 423 millions au 31 mars 2005). La juste valeur des 
garanties reçues à l’égard de ces prêts est de 1 942 millions de dollars (1 496 millions au            31 mars 
2005). 
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4. Placements détenus par le Fonds de placement du RPC 
 
 
Le Fonds de placement du Régime de pensions du Canada a été établi dans les comptes du Canada en vertu 
de la Loi du RPC pour enregistrer les placements du Régime dans des titres des provinces, des territoires et du 
Canada.  Le portefeuille d’obligations du Fonds de placement du RPC est administré par le ministère fédéral 
des Finances. 
 
Selon la modification législative et l’entente administrative qui en découle, les obligations détenues par le 
Fonds de placement du RPC seront transférées à l’Office d’investissement du RPC.  Au 31 mars 2006, 
23/36ièmes de la juste valeur du Fonds de placement du RPC ont été transférés, soit environ 18 milliards de 
dollars (11/36ièmes, environ 8,8 milliards au 31 mars 2005).  Lorsque toutes les obligations auront été 
transférées à l’Office d’investissement du RPC en avril 2007, le Fonds de placement du RPC cessera d’exister. 
 
Pour le détail des obligations, voir la note 3d). 
 
 

 
5. Risque de placement 
 
 
Les placements, les sommes à recevoir sur les placements et les passifs liés aux placements peuvent être 
assujettis aux risques suivants : 
 
RISQUE DE CHANGE. Le RPC est exposé au risque de change puisqu’il détient des placements et qu’il a des 
sommes à recevoir et à payer sur des placements en diverses devises.  Les fluctuations de la valeur relative du 
dollar canadien par rapport aux devises peuvent avoir des effets favorables ou défavorables sur la juste valeur 
des placements.  L’exposition nette au risque de change sous-jacent, compte tenu de l’affectation des contrats 
dérivés de change s’établit comme suit : 
 
(en millions de dollars) 2006 2005 
Devise Exposition nette % du total Exposition nette % du total
  
Dollar canadien  65 326 66  62 223 79
Dollar américain  17 353 18  7 804 10
Euro  5 900 6  3 464 4
Yen   3 370 4  1 256 2
Livre sterling   3 269 3  2 086 3
Franc suisse  1 090 1  340 -
Dollar australien  895 1  462 1
Autres  1 218 1  971 1

  98 421 100  78 606 100
 
RISQUE DE TAUX D’INTÉRÊT.  Le risque de taux d’intérêt s’entend de l’effet des fluctuations des taux 
d’intérêt sur la juste valeur des placements et des passifs liés aux placements.  Les fluctuations des taux 
d’intérêt ont une incidence directe sur la juste valeur des obligations et de la dette afférente aux placements 
immobiliers. 
 
RISQUE DE MARCHÉ. Le risque de marché est le risque que la valeur d’un placement subisse l’incidence 
néfaste des variations des prix du marché, que celles-ci résultent de facteurs propres au placement en 
question ou de facteurs touchant tous les titres négociés sur le marché.  Le RPC gère le risque de marché en 
investissant dans un large éventail de catégories d’actif et en appliquant des stratégies visant à réaliser une 
prime de risque diversifiée sur l’ensemble de la caisse, en fonction des limites relatives à la composition de 
l’actif et des plafonds de risque établis dans les politiques de placement. 
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RISQUE DE CRÉDIT.  Le RPC limite le risque de crédit en traitant avec des contreparties qui ont une notation 
minimale de A ou R-1 (à court terme), attribuée par une agence de cotation des titres reconnue, le cas 
échéant, ou déterminée par un processus interne d’évaluation du crédit.  L’exposition au risque de crédit est 
limitée à des montants maximaux, qui sont précisés dans les politiques de placement. 
 
RISQUE DE LIQUIDITÉ.  Le RPC est exposé au risque de liquidité de par sa responsabilité à payer les 
prestations sur une base régulière. 
 
 
 
6. Facilités de crédit 
 
 
L’Office d’investissement maintient des facilités de crédit non garanties de 1,5 milliard de dollars (1,6 milliard au 
31 mars 2005) pour répondre à des besoins éventuels de liquidités.  Au 31 mars 2006, aucun montant n’avait 
été tiré sur les facilités de crédit (aucun au 31 mars 2005). 
 
 
 
7. Sommes à recevoir 
 
 
  2006 2005
 (en millions de dollars) 
  
Sommes à recevoir  
Cotisations 3 085 2 278
Régime des rentes du Québec 49 30
Prestataires  
 Solde des trop-payés de pensions et prestations 86 82
 Provision pour créances douteuses (50) (46)
Montants à recevoir au titre des opérations en cours 255 19
Autre 14 -
  
 3 439 2 363
 
Le Ministère met en oeuvre des procédés qui lui permettent de détecter des trop-payés.  Pendant l’exercice, 
les trop-payés établis atteignaient 53 millions de dollars (46 millions en 2005) et les remises de dette s’élevaient à 
4 millions de dollars (5 millions en 2005); les recouvrements ont atteint 45 millions de dollars (41 millions en 
2005). 
 
 
8. Compte du Régime de pensions du Canada 
 
 
Le Compte du RPC a été établi dans les comptes du Canada en vertu de la Loi du RPC pour enregistrer les 
cotisations, les intérêts, les pensions, les prestations et les frais d’administration du Régime.  Le Compte 
enregistre également les sommes transférées au Fonds de placement du RPC et à l’Office d’investissement du 
RPC ou reçues de ces derniers. 
 
Selon la modification législative et l’entente administrative qui en découle, le dépôt auprès du receveur général 
du Canada a été transféré, sur une base mensuelle, à l’Office d’investissement du RPC tel que décrit à la note 
3.  Au 31 mars 2006, tous les fonds ont été transférés (environ 6,5 milliards de dollars).  Au 31 mars 2006, le 
dépôt auprès du receveur général du Canada était de 151 millions de dollars (2 771 millions en 2005). 
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9. Revenu de placement 
 
 
Le revenu de placement est présenté net des frais de gestion externe des placements.  Les frais de gestion des 
placements sur les marchés publics sont passés en charges à mesure qu’ils sont engagés.  Une partie de ces frais 
correspond à des honoraires fondés sur le rendement, qui fluctuent avec le rendement des placements.  Les frais de 
gestion des placements immobiliers sur les marchés privés sont déduits par le gestionnaire d’actifs avant que l’Office 
reçoive sa quote-part du résultat net d’exploitation provenant des biens.  On trouvera aux notes 3b) et 3c) des détails sur 
les frais de gestion des actions de sociétés fermées et de l’infrastructure. 
 
Le revenu de placement par catégorie d’actif, net des frais de gestion externe des placements et compte tenu des contrats 
de dérivés et des sommes à recevoir sur les placements et des passifs liés aux placements, s’établit comme suit : 
  2006 2005 
  (en millions de dollars) 
Actions canadiennes  1,7   
 Placements sur les marchés publics 7 567 3 827 
 Placements sur les marchés privés 2 (25) 70 
 7 542 3 897 
Actions étrangères   
 Placements sur les marchés publics 3 054 398 
 Placements sur les marchés privés 2 597 311 
 3 651 709 
Moins les frais de gestion externe des placements sur les marchés publics (30) (16) 
 11 163 4 590 
Placements à rendement réel   
 Placements immobiliers sur les marchés publics 3 298 53 
    
 Placements immobiliers sur les marchés privés 4 183 48 
Moins les frais de gestion externe des placements immobiliers sur les marchés privés (6) (4) 
 177 44 
Obligations indexées sur l’inflation 57 - 
Placements en infrastructure sur les marchés privés (8) (2) 
 524 95 
Placements à revenu fixe de valeur nominale5   
 Obligations 1 283 1 315 
 Titres du marché monétaire  41 10 
  1 324 1 325 
    
Intérêts sur solde d’exploitation 21 129 
   
Revenu de placement, net des frais de gestion externe des placements 6 13 032 6 139 
 
1 Comprend des gains non réalisés de 3 715 millions de dollars (gains non réalisés de 2 141 millions en 2005), des gains réalisés, nets des frais de gestion 
externe, de 6 449 millions de dollars  (gains réalisés, nets des frais de gestion externe, de 1 729 millions en 2005), des dividendes de 993 millions de dollars 
(717 millions en 2005) et un revenu de 6 millions de dollars (3 millions en 2005) sur le prêt de titres. 

2 Comme l’explique plus en détail la note 2b). la valeur comptable des placements en actions de sociétés fermées est revue une fois par trimestre, et les 
ajustements qui en résultent , le cas échéant, sont constatés à titre de gains ou de pertes non réalisés dans le revenu de placement. 

3 Comprend des gains non réalisés de 260 millions de dollars (gains non réalisés de 30 millions en 2005), des pertes réalisées de 0,3 million de dollars (gains 
réalisés de 3,7 millions en 2005) et des dividendes de 38 millions de dollars (19,6 millions en 2005). 

4 Comprend un revenu d’exploitation provenant des placements immobiliers sur les marchés privés de 110 millions de dollars (37 millions en 2005), net des 
intérêts débiteurs de 42 millions de dollars (23 millions en 2005) et des gains non réalisés de 73 millions de dollars (gains non réalisés de 11 millions en 2005). 

5 Comprend des intérêts créditeurs de 2 185 millions de dollars (2 431 millions en 2005), des pertes réalisées de 31 millions de dollars (pertes réalisées de 7 
millions en 2005) et des pertes non réalisées de 809 millions de dollars (pertes non réalisées de 970 millions en 2005). 

6 Comprend des pertes de change de 1 679 millions de dollars (pertes de change de 867 millions en 2005). 

7 Pendant l’exercice 2006, par suite de la suppression des restrictions relatives aux biens étrangers prévues par la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), 
l’Office a choisi de modifier la méthode de comptabilisation du coût des placements en actions de sociétés ouvertes en abandonnant la méthode du coût 
moyen du portefeuille global en faveur d’une approche axée sur les portefeuilles individuels.  Cette modification a donné lieu au reclassement de 443 millions 
de dollars des gains réalisés aux gains non réalisés pendant l’exercice 2006. 
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10. Frais d’exploitation 
 
 

2006 2005
(en millions de dollars) 

Frais généraux d’exploitation 222 205
Salaires et avantages sociaux 232 206
Honoraires de service professionnels et service-conseils 8 6
 
Total des frais d’exploitation 462 417
 
 
 
11. Responsabilités liées à l’actif net et à l’évolution de l’actif net 
 
 
La gestion des actifs et des activités du Régime de pensions du Canada est divisée parmi différents ministères 
fédéraux et l’Office d’investissement du RPC.  L’OIRPC est désormais responsable de la gestion de la majorité 
des actifs du Régime, tandis que le gouvernement du Canada, par l’entremise de ses différents ministères 
fédéraux, effectue la gestion des actifs restants ainsi que du recouvrement des cotisations faites au RPC et la 
gestion et le paiement des prestations du RPC.  Afin de démontrer la responsabilité de chaque parties, le 
tableau suivant présente une information sommaire sur les portions de l’actif et du passif et sur les sources de 
revenus et dépenses gérés par le GdC et l’OIRPC. 
 
  2006 2005 
  GdC OIRPC Total GdC OIRPC Total 
  (in millions of dollars) 
Actif 12,750 90,048 102,798 24,998 59,028 84,026 
Passif 161 1,516 1,677 167 448 615 
Actif net 12,589 88,532 101,121 24,831 58,580 83,411 
        
Revenu :       
 Cotisations 30,117 - 30,117 28,941 - 28,941 
 Revenu de placement 839 12,193 13,032 1,125 5,014 6,139 
  30,956 12,193 43,149 30,066 5,014 35,080 
        
Dépenses :       
 Pensions et prestations 24,977 - 24,977 23,763 - 23,763 
 Frais d’exploitation 408 54 462 386 31 417 
  25,385 54 25,439 24,149 31 24,180 
        
Augmentation de l’actif net 5,571 12,139 17,710 5,917 4,983 10,900 

Conformément à l’article 108.1 de la Loi sur l’Office d’investissement du RPC et l’Accord en date du 1er avril 
2004, les sommes, non nécessaires à l’atteinte des obligations spécifiques du RPC, sont transférées à 
l’OIRPC.  Les fonds proviennent des cotisations au RPC de la part des employeurs et des employés, les 
produits découlant de la cession et de l’arrivée à l’échéance des obligations gouvernementales détenues par le 
GdC au nom du RPC et des intérêts créditeurs générés par ce portefeuille. 
 
Les transferts du RPC incluent une participation dans le portefeuille d’obligations administré par le GdC pour le 
RPC et une part du montant du dépôt auprès du receveur général.  En septembre 2004, l’OIRPC assumait la 
responsabilité d’offrir des services de gestion d’encaisse au RPC, incluant un retour périodique, sur une base 
mensuelle au minimum, des fonds nécessaires pour couvrir les dépenses et les prestations.  Selon l’Accord du 
1er avril 2004, des 12 versements mensuels fait à l’OIRPC, une part du dépôt auprès du receveur général a été 
utilisée pour réduire le paiement au RPC pour les dépenses et prestations discutées précédemment. 
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Durant l’exercice se terminant le 31 mars 2006, le total de 34,5 milliards de dollars transféré à l’OIRPC incluait 
9,2 milliards d’obligations à leur juste valeur au moment du transfert et de 25,3 milliards d’encaisse.  Durant 
cette même période, un total de 16,7 milliards de dollars (net du montant de 2,7 milliards du dépôt auprès du 
receveur général transféré à l’OIRPC) a été retourné au RPC pour satisfaire les besoins de trésorerie. 
 
Transactions pour l’année   

2006 2005 
(en millions de dollars) 

Office d’investissement du Régime de pensions du Canada  
  
Transferts cumulatifs à l’OIRPC, au début de l’exercice 57 296 29 824
 Transferts d’obligations et des intérêts courus 9 201 8 804
 Transferts de fonds à l’OIRPC 25 298 18 668
Transferts cumulatifs à l’OIRPC, à la fin de l’exercice 91 795 57 296
   
Transferts cumulatifs de l’OIRPC, au début de l’exercice (6 669) -
 Transferts de fonds de l’OIRPC (16 686) (6 669)
Transferts cumulatifs de l’OIRPC, à la fin de l’exercice (23 355) (6 669)
   
Transferts cumulatifs nets à l’OIRPC 68 440 50 627
 
 
 
12. Engagements 
 
 
L’Office d’investissement du RPC s’est engagé à conclure des opérations de placement qui seront financées 
au cours des prochaines années conformément aux modalités convenues.  Au 31 mars 2006, les engagements 
en cours totalisent 8,3 milliards de dollars (5,4 milliards au 31 mars 2005). 
 
Au 31 mars 2006, l’Office a pris des engagements de 26 millions de dollars (20 millions au 31 mars 2005) au 
titre de baux sur les huit prochaines années. 
 
 
 
13. Éventualités 
 
 
a) Appels concernant le paiement de pensions et de prestations 
Au 31 mars 2006, il existait 8 226 (8 331 en 2005) appels concernant le paiement de pensions et de 
prestations du Régime de pensions du Canada.  Le montant des réclamations pour ces appels pourrait 
atteindre un montant estimé de 36 millions de dollars (33 millions en 2005).  Tout adjudication effectuée en 
faveur du bénéficiaire sera comptabilisée comme dépense dans l’exercice au cours duquel le montant sera 
quantifiable. 
b) Recours collectif 
Le RPC a fait l’objet d’un recours collectif pour discrimination envers les survivants dont les conjoints de fait du 
même sexe sont décédés entre le 17 avril 1985 et le 1er janvier 1998.  Le 26 novembre 2004, la Cour d’appel 
de l’Ontario a jugé que les membres éligibles du recours, dont les partenaires sont morts entre le 17 avril 1985 
et le 1er janvier 1998, auraient droit aux paiements de prestations.  Le 25 janvier 2005, le gouvernement de 
même que les avocats des membres du recours ont demandé la permission d’en appeler à la Cour suprême du 
Canada.  Cette permission d’en appeler a été acceptée le 23 juin 2005.  Le 16 mai 2006, la Cour suprême du 
Canada a entendu la cause.  Le jugement de la Cour suprême est attendu plus tard dans l’année. 
 
Le 12 juillet 2005, la Cour supérieure de l’Ontario a endossé l’entente entre le gouvernement du Canada et les 
avocats des membres du recours pour le paiement provisoire au titre de pensions de survivant aux membres 
qui ont une demande active et complète auprès du ministère.  Le paiement provisoire peut atteindre une 
période rétroactive pouvant aller jusqu’au 1er janvier 2003, lorsque les critères d’éligibilités sont rencontrés.  
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Advenant un renversement de la décision des tribunaux inférieurs par la Cour suprême du Canada, les 
paiements provisoires devraient être remboursés au RPC.  Le montant de l’éventualité se situe entre 71 et 132 
millions de dollars. 
 
c) Garanties et indemnisations 
L’Office d’investissement fournit des garanties à ses dirigeants, à ses administrateurs et, dans certains cas, à 
diverses contreparties.  L’Office peut être tenu d’indemniser ces parties pour les coûts engagés par suite de 
diverses éventualités, telles que des modifications législatives ou réglementaires et des poursuites.  La nature 
conditionnelle des conventions d’indemnisation empêche l’Office de faire une estimation raisonnable des 
paiements potentiels maximaux qu’il pourrait être tenu d’effectuer.  Jusqu’à présent, l’Office n’a pas reçu de 
demande ni effectué de paiements d’indemnisation. 
 
 
 
14. Opérations entre apparentés 
 
 
En plus des opérations déjà présentées dans les notes afférentes aux états financiers consolidés, le RPC 
détient 3 085 millions de dollars (2 278 millions en 2005) de cotisations à recevoir de l’Agence du revenu du 
Canada ainsi que des sommes à recevoir de 14 millions de dollars (32 millions de créditeurs en 2005) du 
gouvernement du Canada pour l’administration du Régime. 
 
Le RPC effectue des opérations avec le gouvernement du Canada dans le cours normal de ses activités à la 
valeur d’échange.  Les frais sont déterminés d’après une estimation de la répartition des coûts et sont imputés 
au RPC conformément au protocole d’entente.   
 
Total des opérations de l’année   

 2006 2005 
 (en millions de dollars) 

Administration des pensions et des prestations, locaux et services 
ministériels   

 Développement social Canada 269 263 
 Ressources humaines et Développement des compétences Canada 21 10 
  290 273 
Perception des cotisations   
 Agence du revenu du Canada 101 96 
    
Émission des chèques et services informatiques   
 Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 16 16 
    
Services actuariels   
 Bureau du surintendant des institutions financières 1 1 
  408 386 
 
 
15. Données comparatives 
 
 
Certaines données comparatives ont été reclassées pour se conformer à la présentation de l’année courante. 
 




